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  Kokouvi Ekpé AGBOH AHOUELETE

  Ayi d’ALMEIDA

Bon communicant ou piètre économiste ?

L
a sortie médiatique de Jean-Pierre Fabre début septembre  continue de faire le buzz. Dans 
une conférence de presse tenue à l’hôtel Eda-Oba, le leader de l’ANC (Alliance Nationale 
pour le Changement) s’en est pris à ce qu’il considère comme le siphonage par le pouvoir des 
ressources du pays. Sauf que ses références prêtent à discussion et surtout, l’interprétation 

qu’il fait du rapport qui a fondé ses déclarations, pose la question de ses connaissances en matière 
économique. A moins que l’objectif ne soit rechercher ailleurs : compromettre par une campagne 
médiatique le processus en cours pour l’éligibilité du Togo au Millénium Challenge Account. En ligne 
de mire : la prochaine élection présidentielle.  

Même si on moque souvent 
les « connaissances approxima-
tives «  de l’ancien bras droit 
de Gilchrist Olympio  en ma-
tière économique et  qu’on 
lui reproche le manque de  
profondeur dans ses idées 
politiques, la lecture et 
l’exploitation qu’il a faites 
d’un rapport  de l’Organisa-
tion Non Gouvernementale 
américaine (ONG) Global 
Financial Integrity (GTI) 
daté de décembre 2013 et 
portant sur le flux illicite de 
capitaux,   a de quoi inquié-
ter pour un prétendant à la 
magistrature suprême de 
notre pays.

En effet,  sur la forme, l’an-
cien candidat malheureux à 
l’élection présidentielle de 
2010 fait ses choux gras d’un 
rapport pris  de façon brute 
et sans analyse. La démarche 
analytique lui aurait permis 
de relever comme le conseil-
ler économique de l’ambas-
sade des Etats-Unis Michael 
Coker et à l’instar de plu-
sieurs experts économiques, 
les faiblesses du document et 
ses incohérences. « Il y a tou-
jours un problème avec les don-
nées et les statistiques concer-
nant les pays en développement. 
C’est généralement très imprécis 
» indique le diplomate, avant 
de noter que Global Finan-
cial Integrity n’a pas mené 
d’enquête de terrain, ni exa-
miné les comptes publics. 
Mais l’essentiel reste sur le 
fond. 

Le rapport  porte en réa-
lité sur 144 pays et  chiffre 
à environ 5 899 milliards 
de dollars US (2. 949. 500 
milliards de FCFA) les flux 
illicites sortis sur la période 
allant de 2002 – 2011. En 
ce qui concerne le Togo cité  
dans le Top 50 des pays afri-
cains d’où sont sortis illicite-
ment des fonds importants 
entre 2002 et 2011 (42è), ce 
serait environ 18 milliards 
de dollars. Le problème 
est donc  mondial. Ainsi, 

les sorties de capitaux de 
l’Afrique s’élèvent à plus de 
1600 milliards de dollars 
en valeur cumulée en 2011. 
Le  Nigéria par exemple a vu 
une sortie nette de près de 
142,3 milliards de dollars ; 
100 milliards pour l’Afrique 
du sud et près de 1075 mil-
liards de dollars pour la 
Chine.

Ce que monsieur Fabre n’a 
pas non plus relevé provo-
quant chez lui des commen-
taires approximatifs, c’est 
que sur les flux illicites, le 
GFI note que seuls 3% pro-
viennent de malversations, 
de pots de vin ou de corrup-
tion. Et que les activités cri-
minelles telles que le trafic 
de drogue et la contrebande 
entre 30% et 35%, les tran-
sactions commerciales des 
multinationales entre 60 
à 65%. En réalité, l’argent 
détourné  par les adminis-
trations publiques  reste 
relativement faible face aux 
90 à 95% des sorties illicites 
de capitaux relevant du res-
sort des activités criminelles 
et de transactions commer-
ciales des multinationales.  

En soutenant par exemple 
que « cet argent aurait pu 
servir à moderniser le pays 
et à répondre aux besoins 
de la population » ou encore 
que  « le Togo aurait pu payer 
plus de deux fois la totalité de 
sa dette si les flux illicites sor-
tis du pays rien qu’en 2008, 
avaient atterri au Trésor public 
», le président de l’ANC fait 
une interprétation curieuse 
du rapport. Ce  qui pose une 

interrogation : soit il ne s’est 
pas réellement approprié le 
document et n’en a pas com-
pris le contenu (ce qui soit dit 
en passant serait inquiétant 
pour un économiste qui plus 
est candidat dit naturel à la 
prochaine élection présiden-
tielle).  Soit dans son projet, 
il souhaite financer  sa poli-
tique  socioéconomique avec 
les flux financiers provenant 
de la contrebande et de la 
criminalité représentant la 
majorité des  sorties illicites. 

PRESIDENTIELLE 2014.

La curieuse sortie de mon-
sieur FABRE et ses interpré-
tations toutes particulières 
du rapport de GFI ne sont 
pas anodines. En effet, ce  
document publié depuis plus 
de 09 mois est passé presque 
inaperçu. Qu’il soit l’objet de 
polémique aujourd’hui n’est 
pas fortuit.  Il s’agit d’abord 
de faire le buzz et d’occuper 
l’espace médiatique pen-
dant plusieurs semaines, au 
moment où l’actualité est 
dominée par d’autres sujets 
notamment le conclave CST 
( Collectif Sauvons le Togo) 
–Arc-En-Ciel) qui ne por-
terait pas suffisamment au 
pinacle le leader de l’ANC. 

Ensuite et surtout, cela 
constituerait selon nos in-
formations, le   point de dé-
part d’une vaste campagne 
destinée à compromettre 
l’admission du Togo au Mil-
lénium Challenge Account, 
un fonds destiné à accélé-
rer la croissance en vue de 
réduire la pauvreté. Initia-

tive de l’Administration 
américaine, il consiste en 
un partenariat avec les pays 
qui ont réalisé une certaine 
performance dans les trois 
domaines suivants : bonne 
gouvernance dans la gestion 
des affaires publiques ; créa-
tion d’un environnement 
favorable à l’initiative pri-
vée et engagement de l’Etat 
à faire des investissements 
conséquents dans le secteur 
Social. 

Le Togo qui s’est engagé 
dans ce processus  connaîtra 
la décision du gouvernement 
des Etats-Unis d’ici la fin 
2014. Et  pour beaucoup, il  
a de réelles chances de voir 
sa candidature aboutir et 
de bénéficier des centaines 
de millions de dollars de 
financement, au vu de nom-
breuses réformes socioéco-
nomiques et politiques réali-
sées en l’espace de quelques  
années.

L’élection du Togo au titre de 
bénéficiaire serait une mau-
vaise nouvelle pour mon-
sieur FABRE  à quelques 
mois de l’élection présiden-
tielle, parce qu’elle consa-
crerait la reconnaissance 
des progrès effectués par le 
pays en matière de bonne 
gouvernance et de trans-
parence ; saluée d’ailleurs 
récemment par le Président 
de la Banque Mondiale qui 
l’a cité comme modèle relati-
vement aux comptes publics. 
Le président sortant, en cas 
d’une nouvelle candidature, 
pourrait mettre en avant 
ces avancées dans son bilan 
et surfer sur la posture de 
réformiste saluée par la com-
munauté internationale. 

Il s’agit donc pour l’ANC 
et son président de compro-
mettre les chances du Togo 
et de retirer à son adversaire 
probable, un argument de 
campagne. Ainsi, une stra-
tégie  bien élaborée avec le 
concours de relais média-
tiques,   a été mise en place 
sur le thème de la mauvaise 
gouvernance, de la corrup-
tion et de l’enrichissement 
illicites. Elle explique les 
tirs nourris et tous azimuts 
sur ces questions et dont la 
sortie de Fabre n’est qu’un 
épisode. 

La fièvre hémorragique EBOLA continue de faire des ravages 
en Afrique de l’Ouest. On compte déjà plus de 2000 morts et 
si certains remettent en cause le pessimisme de l’OMS (Orga-
nisation Mondiale de la Santé) sur le temps qu’il faudra pour 
contenir puis éradiquer le fléau, il est établi aujourd’hui que 
l’épidémie est loin d’être circonscrite. 

Face à l’ampleur de cette mortelle maladie, la réponse de la 
communauté internationale n’a simplement pas été à la hauteur. 
Certes, l’agenda mondial était dominé par de multiples crises 
à travers le monde : Ukraine, Irak, Syrie, Palestine.  La consé-
quence en fut qu’une fois encore, un drame se déroulant sur le 
continent, a été relégué dans les derniers rangs sur l’échelle des 
priorités internationales. Sur le plan de la mobilisation des res-
sources, ce fut également la méthode coué : l’OMS faisant face 
à la réduction drastique des subventions des pays donateurs 
suite à la crise financière, n’a pas pu réunir un nombre adéquat 
d’experts, ni intervenir avec davantage de moyens financiers. 
Les 480 millions de dollars réclamés peinent à être décaissés ; 
l’Union européenne faisant enfin un « geste »

Cependant, c’est d’abord et surtout la réponse continentale qui 
reste sujette à caution. Il est vrai que chaque pays a mis en place 
des mesures pour empêcher le virus d’arriver sur son territoire 
et qu’une vraie campagne de sensibilisation avec l’implication 
de tous les acteurs comme au Togo, est menée. Mais les Afri-
cains ont péché par l’absence d’une action unitaire, ne serait-ce 
que de solidarité. L’Union Africaine vient à peine de se réunir 
sur la question alors que l’épidémie fait ravage depuis plusieurs 
mois.  Ce fléau offrait l’occasion de démontrer la solidarité afri-
caine tant vantée. Mais nous avons plutôt assisté à la stigmatisa-
tion de l’autre, au repli sur soi et à une absence  de compassion 
ou d’aide, quelle qu’en fût la forme. Cette attitude symbolisée 
par les fermetures des frontières, l’interdiction ou la suspension 
des vols démontre que l’intégration régionale est loin d’être 
réalisée. 
Les Africains ne peuvent et ne doivent plus continuer à regar-
der leurs frères mourir, en fermant les yeux. Car la situation 
risque de devenir intenable pour tout le monde si tous les Etats 
ne participent pas, dans un élan collectif, au combat contre 
EBOLA. La rencontre  des ministres de la Santé de la CEDEAO 
(Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest), 
sous-région la plus touchée,  à Accra qui a précédé la réunion 
de l’Union Africaine, un peu tardive, va dans le bon sens. Il 
faut veiller à ce que les résolutions ne restent pas qu’au stade  
de bonnes intentions vite reléguées aux calendes grecques, une 
fois chacun chez soi. L’idée d’un corridor humanitaire participe 
du brainstorming pouvant contribuer à gagner la bataille. Car 
ne nous y trompons : nul ne peut se sentir aujourd’hui à l’abri 
avec autant de pays touchés, quoique mis en quarantaine, avec 
nos frontières souvent poreuses et les faciles déplacements de 
populations, même si des restrictions sont arrêtées. 

La seule garantie d’empêcher que le virus ne se propage jusque 
dans tous les pays, est de l’éradiquer dans un bref délai. C’est 
une question de santé publique mais également un impératif 
socioéconomique, car   l’épidémie commence à avoir un coût 
économique pour la sous-région, qui sera difficile à payer. Pour 

tous. 

L’AFRIQUE ET 

EBOLA

Jean-Pierre FABRE : 
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A
u dernier trimestre 2015, le Togo devrait organiser un Sommet internatio-
nal sur la Sécurité maritime, aux termes d’une résolution adoptée par les 
Chefs d’Etat et de Gouvernement lors de la 23ème Session ordinaire de la 
Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union Africaine en 

juin dernier à Malabo (Guinée Equatoriale).  L’organisation d’une telle rencontre dans 
notre pays confirme son leadership sur cette problématique. 

Pour le gouvernement togolais, il ne 
saurait être question d’efficacité en 
matière de sécurité maritime sans 
réelle coordination, aussi bien au sein 
des Etats que des organisations régio-
nales et de toute la communauté inter-
nationale. Au cours de la Conférence 
de Malabo, les représentants togolais 
ont relevé  que l’absence de coordi-
nation, associée aux dissensions et 
à la lenteur des réponses apportées, 
renforce les réseaux criminels qui 
sévissent sur les océans et les mers. Ils 
ont insisté sur une mobilisation tous 
azimuts : formation, entraînement et 
préparation à la lutte, développement 
et partage des moyens dédiés, amélio-
ration du cadre et des compétences 
juridiques spécifiques au maritime, 
consolidation et transcription des ac-
cords et conventions internationaux 
et régionaux, montée en puissance 
des structures nationales, régionales 
et suprarégionales de partage et de 
coordination. Pour eux, les nouvelles 
compétences développées dans la maî-
trise du fait maritime doivent servir 
à l’émergence d’une véritable pensée 
africaine centrée sur ce domaine, 
notamment par la montée en puis-
sance de centres d’excellence dédiés, 
fédérant les énergies, émulsifiant les 
pensées, définissant les orientations 
comme les actions, créant une identi-
té maritime africaine adaptée aux be-
soins et aux us propres à ce continent. 
Selon les Togolais, cette lutte ne se 
gagnera pas en mer mais sur terre. 
L’arsenal répressif a souvent un temps 
de retard sur la réactivité des malfai-
teurs, leur capacité à s’adapter et à 
anticiper, constatent-ils.  Aussi ont-ils 

avancé l’idée selon laquelle un pre-
mier axe traite les questions de fond 
qui ont conduit certaines populations 
à se tourner vers la criminalité. Un 
second sera de malmener l’économie 
parallèle liée à la piraterie, où  bun-
kering, vente de produits pétroliers 
dérobés, blanchiment des sommes 
gagnées illicitement sont des  facettes 
d’une même problématique qui se 
règle par la collaboration effective et 
permanente des services, forces, ad-
ministrations, organisations interna-
tionales spécialisées, Etats et commu-
nautés régionales et suprarégionales, 
oeuvrant de concert pour briser ce 
modèle économique aujourd’hui in-
solemment prospère. Le dernier axe 
est de considérer l’ensemble de l’insé-
curité maritime, en ne laissant pas 
les  priorités du moment permettre à 
d’autres formes de criminalité de pros-
pérer loin des feux de l’actualité. Les 
autorités de notre pays mettent par 
ailleurs en garde contre un rapproche-
ment entre mafieux qui sévissent sur 
les eaux à travers la piraterie, la pêche 
illicite, le trafic de drogue et le terro-
risme ; ce qui serait selon elles «  un 
danger planétaire. » 

Pour une meilleure coordination et 
davantage d’efficacité, le Togo a donc 
proposé la convocation d’une Confé-
rence sur le sujet avec pour objectif de 
réunir autour d’une même table les 
Gouvernements des Etats membres de 
l’Union Africaine ( Ministères, Admi-
nistrations et Organismes concernés 
par les activités maritimes), Commu-
nautés Economiques Régionales ( 
CER) Institutions et Organisations 

Africaines spécialisées dans les ques-
tions maritimes et connexes, Orga-
nisations Internationales traitant les 
questions maritimes et connexes, Or-
ganisations non Gouvernementales 
et partenaires au développement). La 
Conférence devrait permettre à toutes 
ces parties prenantes de réfléchir en-
semble sur les fléaux que constituent 
la piraterie maritime, le trafic des 
stupéfiants, le trafic des migrants, la 
pêche illégale, la pollution marine…
ainsi que tous les actes criminels com-
mis en mer, leurs causes profondes 
et d’examiner les voies et moyens d’y 
mettre fin de façon durable. 

PLAN INTERNE : 

L’engagement du Togo  sur le plan 
interne, a été matérialisé par le décret 
N°2014-113/PR relatif à l’Action de 
l’Etat en Mer qui crée sous l’autorité 
du Président de la République, un 
organisme national chargé de l’action 
de l’Etat en mer (ONAEM). Celui-ci 
a pour mission de renforcer l’action 
des administrations publiques et de 
coordonner les efforts intersectoriels 
dans le but de préserver les intérêts 
maritimes  du Togo, notamment par : 
la sécurité maritime et le sauvetage en 
mer, la sûreté maritime et portuaire, 
la lutte contre la piraterie maritime et 
les trafics illicites, notamment de stu-
péfiants, la lutte contre les rejets illi-
cites en mer, la protection du milieu 
marin, la lutte contre l’immigration 
illégale et la traite par la voie mari-
time, la surveillance et le contrôle de 
l’exploitation des ressources halleu-
tiques. 

NECESSITE ECONOMIQUE :

Avec près de 30.725 km de côtes et 
90 ports principaux, le continent afri-
cain bénéficie d’un apport important 
des mers et des océans pour le déve-
loppement de son économie. Ainsi, 
le transport maritime représente près 

de 92% du commerce extérieur afri-
cain, tandis que la part de l’économie 
maritime dans l’économie générale 
des Etats côtiers est prépondérante, 
atteignant parfois 70% du PIB et les 
¾ des ressources fiscales. Quant aux 
pays enclavés, ils dépendent stratégi-
quement des flux commerciaux mari-
times transitant via les Etats riverains 
des océans. 
Au-delà de l’Afrique, une part consé-
quente des approvisionnements en 
énergie et matières premières des pays 
industrialisés part des eaux africaines 
ou transite par elles.  C’est dire donc 
que l’essor économique du continent 
ainsi que l’atteinte des objectifs de 
développement passent en partie par 
les mers et les océans qui le bordent. 
Cette réalité renseigne donc sur l’en-
gagement du Togo  et son  leadership  
sur la question de la sécurité mari-
time. En effet, la mer  est un enjeu 
stratégique pour le pays, notamment 
à travers son port. De fait, avec plus 
de 8,6 millions de tonnes de fret trai-
tées en 2013 et 80% des échanges 
commerciaux du pays y transitant, le 
Port Autonome de Lomé ( PAL)  est 
l’un des principaux piliers de l’acti-
vité économique du Togo. Mais son 
importance va au-delà des frontières 
togolaises. Il  est une infrastructure 
essentielle pour de nombreux pays 
de la sous-région.Sa position straté-
gique à égale distance des deux points 

extrêmes de la Côte Atlantique de 
l’Afrique, Nouadibhou en Mauritanie 
et Luanda en Angola, à moins d’une 
journée de voyage vers plusieurs capi-
tales africaines, fait que ce port, le 
seul en eaux profondes (15 mètres) 
de l’ouest du continent, se positionne 
naturellement comme l’escale privilé-
giée des entreprises commerçant avec 
l’Afrique.
En témoigne la croissance continue 
de son activité. Conçu initialement 
dans les années 60 pour traiter 
400.000 tonnes de marchandises par 
an, le PAL traite aujourd’hui plus de 
8,6 millions de tonnes de fret : hydro-
carbures, matériaux de construction, 
oléagineux, vracs solide et liquide, 
minerai, produits vivriers. La sécuri-
sation du trafic y  menant et des eaux 
territoriales est donc d’un enjeu vital 
pour le Togo. Les mesures en ce sens 
expliquent par exemple la commande 
l’année dernière de deux patrouilleurs 
de type RPB 33s , construits à Quim-
per (France) par le Français Raidco 
Marine,   réceptionnés et mis à l’eau  
récemment.   Ils  viennent compléter 
les vedettes dont disposait la Marine 
Togolaise, vétustes et datant des 
années 70. Le RPB 33S, près de 33 
mètres de long, a une vitesse maxi de 
28 à 30 nœuds. Il s’agit d’un bâtiment 
de surveillance et d’interception des-
tiné à la la lutte conte le terrorisme, le 
trafic de drogue et le piratage.

  Ayi d’ALMEIDA

Lutte contre la corruption au Togo:

Les journalistes sur le pied de guerre

L
e 04 septembre dernier, un parterre de journalistes, d’acteurs de la société, du ministère en charge de la Communication 
et d’institutions étatiques ( Haute Autorité de l’Audio Visuel et de la Communication-HAAC, Office Togolais des 
Recettes-OTR, la Cour des Comptes)... ont pris part à Lomé, à une journée de réflexion organisée par l’Ambassade des 
Etats-Unis au Togo sur le thème : «Contribution des médias à la lutte contre la corruption ». Il s’agissait pour les parti-

cipants d’échanger sur l’état  de la lutte contre la corruption au Togo et de faire des recommandations pour réduire le phénomène.
 
A l’ouverture de la rencontre,  M. 
Robert E. Whitehead, Ambas-
sadeur des États Unis au Togo a 
reconnu qu’ «enquêter sur le par-
cours de la corruption demande 
une bonne dose de courage et de 
sacrifice de soi ». Cependant, a-t-
il poursuivi,  bien que le journa-
liste togolais soit limité en matière 
de ressources financières,  il est 

tenu de faire un travail fouillé et 
répondant au code journalistique 
car « garder le silence ou pratiquer 
l’autocensure permet à la corrup-
tion de s’étendre et de plomber le 
développement même du pays », 
a-t-il expliqué. 

Pour Mme Germaine Kouméalo 
Anaté, ministre en charge de la 

Communication, « la probléma-
tique de la contribution des médias 
à la lutte contre la corruption, c’est 
poser indirectement le principe de 
l’usage des outils d’information 
comme gage de bonne gouvernance et 
de promotion des bonnes pratiques ». 

Au cours des travaux, les parti-
cipants ont suivi plusieurs com-

munications sur des thématiques 
pertinentes. Comment la corrup-
tion affecte-t-elle l’économie? Les 
avantages de la lutte contre la cor-
ruption; la situation actuelle au 
Togo;  les mécanismes officiels de 
lutte; la contribution du journa-
lisme d’investigation ... sont entre 
autres sujets abordés par des pane-
listes qui ont tour à tour relevé 
les manquements des profession-
nels des médias dans l’exercice 
de leur fonction, l’insécurité des  
journalistes, la difficulté de la col-
lecte des informations auprès des 
institutions étatiques et privées. 

Sur ce dernier point, la ministre 
en charge de la Communication a 
indiqué que son département tra-
vaille actuellement pour faire vo-
ter une loi portant liberté d’accès 
à l’information. « Ce texte viendra 
renforcer la protection des sources, 
mais aussi le libre accès des journa-
listes aux informations souhaitées», 
a-t-elle indiqué. 

Les participants ont également 
suivi un film réalisé par Veronica 
Guerin, journaliste d’investiga-
tion Irlandaise.

  Essénam KAGLAN
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P
our  booster la culture togolaise, le gouvernement  a décidé d’octroyer chaque année , à  travers le Fonds d’Aide à la Culture 
(FAC), une enveloppe financière destinée aux meilleures productions culturelles. Dans le cadre de cette initiative qui est à 
sa deuxième édition cette année,  l’appel à candidatures pour la sélection de nouveaux projets susceptibles de bénéficier de 
ce  Fonds, vient d’être clos le 05 septembre dernier. Directeur par intérim du FAC,  M. TINAKA Kossi,  nous dit dans 

cette interview, ce qui a changé au Togo sur le plan culturel depuis que le FAC a été institué et les perspectives qui s’offrent aux 
artistes togolais. Lecture!

focus Infos : Pourriez-vous briève-

ment nous rappeler les critères de sé-

lection des projets soumis au fonds 

d’Aide à la Culture (fAC)?

Tinaka Kossi : Avant de répondre à la 
première question je voudrais, si vous 
le permettez, saisir l’opportunité que 
vous m’offrez pour vous remercier et 
à travers votre personne, le Journal 
Focus Infos pour l’intérêt porté sur le 
Fonds d’aide à la culture (FAC), cet 
instrument très important pour la 
promotion des arts et de la culture au 
Togo.

LES CRITÈRES dE SéLECTION  

Les membres des commissions ad hoc 
sélectionnent les projets en tenant 
compte de deux catégories de critères 
principaux:

a- les critères généraux
- être de nationalité togolaise ;
- une demande correctement rédigée 
et motivée ;
- la présence d’objectifs clairs et mesu-
rables ;
-l’existence d’un chronogramme 
d’exécution de projet ;
- un plan de financement ;
- la cohérence dans le budget.
Ces premiers critères sont les mêmes 
dans tous les domaines. Certains cri-
tères sont techniques en ce sens qu’ils 
varient selon les domaines.

b- les critères techniques
Il s’agit des critères relatifs à la qua-
lité artistique et scientifique du pro-
jet, à la pérennité de l’action, à l’effet 
structurant, aux valeurs nationales 
culturelles promues, à l’originalité, 
aux stratégies de promotion et de dis-

tribution contenues dans le projet. 

focus Infos : Le dépôt des projets 

pour le compte de l’exercice 2014 

a été clos le 05 septembre dernier. 

Peut-on déjà avoir une idée du 

nombre de dossiers soumis ? Est-il en 

baisse ou en augmentation par rap-

port à l’année dernière? 

T. K : Initialement prévue pour le 20 
août 2014, la date de clôture des dé-
pôts de dossiers pour l’appel à projets 
FAC exercice 2014 a été prorogée au 
05 septembre 2014. 
Au soir du 05 septembre, 540 dossiers 
ont été enregistrés, un chiffre qui 
reste à confirmer avec l’arrivée, à la 
direction du Fonds, des dossiers enre-
gistrés dans les Directions régionales 
des arts et de la culture. Par rapport 
à l’exercice 2013 au cours duquel 315 
dossiers avaient été enregistrés, il y 
a une augmentation de plus de 224 
dossiers. On peut donc conclure qu’il 
y a non seulement aujourd’hui un 
engouement autour du Fonds, mais 
aussi que c’est un signal lancé au gou-
vernement pour la révision de la sub-
vention allouée aux artistes.

focus Infos : Quel bilan pouvez-vous 

faire de la première année d’exercice 

du fAC ?

T .K:  Le Fonds d’Aide à la Culture a 
beaucoup impacté la scène culturelle 
togolaise. 
Plusieurs rêves de nos artistes sont 
devenus réalités. Avec l’opérationnali-
sation du FAC dans chaque région du 
pays, il ne s’est passé une semaine sans 
que l’on parle d’activité culturelle. Et 

les témoignages que nous écoutons, 
les félicitations que nous recevons, 
les résultats du suivi évaluation nous 
font dire que c’est un bilan positif. 
Mais, il faut humblement dire qu’il ya 
quelques rares cas à revoir par rapport 
aux résultats de certains bénéficiaires.

focus Infos : Les projets ayant été  

financés  sont ils suivis? Quelle ap-

préciation faites-vous en général de 

l’avancement de ces projets ?

T .K: Oui, les 103 projets financés ont 
été suivis et évalués. En effet le comité 
de gestion du FAC a mis sur pieds des 
commissions de suivi évaluation des 
projets financés. La mission s’est dé-
roulée du 28 avril au 06 juin 2014 sur 
toute l’étendue du territoire national. 
L’objectif de ces commissions était de 
- se rendre compte de l’effectivité de 
l’exécution des projets financés ainsi 
que les conditions du déroulement 
des activités;
- jauger les différents indicateurs de 
changement;
- se faire une idée des forces et fai-
blesses dans les exécutions des pro-
jets.
Comme résultats, à la fin de la mis-
sion, le comité de gestion et la Direc-
tion du Fonds disposent :
- des informations sur l’exécution des 
projets  financés (le délai d’exécution, 
les différentes phases) ;
- de la situation sur les difficultés liées 
à la réalisation ou la mise en œuvre 
de chaque projet financé;
- d’une analyse des forces et faiblesses 
de cette première expérience de ges-
tion du FAC.
A l’issue du suivi évaluation, on a pu 

« Il y a aujourd’hui un engouement autour du Fonds (…) c’est un 
signal lancé au gouvernement pour la révision de la subvention 
allouée aux artistes»

TINAKA Kossi, Directeur par intérim du Fonds d’Aide à la Culture (FAC): 

conclure que tous les projets ont été 
réalisés ou en cours de réalisation. 
Presque tous les porteurs ont été fi-
dèles aux engagements qu’ils ont pris 
avec la Direction du FAC, engagement 
contenu dans le protocole de finance-
ment.  Toutefois, des avertissements 
ont été faits à ceux qui ne respectaient 
pas les termes de leur contrat.

focus Infos:300 millions  de f CfA; 

c’est le montant du fonds au titre de 

l’année 2014; un montant nettement 

en hausse par rapport à celui de 2013 

qui était de 262 millions. Comment 

expliquez-vous cette augmentation 

? Combien de projets entendez-vous 

financer avec cette nouvelle enve-

loppe ?

T .K : Oui, il y a eu une augmentation 
et nous nous en félicitons.
Dans l’argumentaire relatif à l’allo-
cation du financement FAC gestion 
2013, nous avions précisé que plus 
de 187 projets avaient une moyenne 
supérieure ou égale à 20/40. Tous ces 
projets auraient pu être financés si le 
budget le permettait. Aussi, avions-
nous émis le vœu que les plus hautes 
autorités puissent tenir compte de ces 
paramètres pour l’exercice 2014. 
Notre souhait ardent est que les 300 
millions qui constituent la subvention 
pour l’année 2014 ne soient pas sou-
mis aux restrictions dues au collectif 
budgétaire.

focus Infos : vous êtes également le 

secrétaire général  du ministère en 

charge  de la culture; à ce titre, dites 

nous, quelle est la vision du minis-

tère pour la culture togolaise à l’hori-

zon 2030 ?

T .K : Le ministère des arts et de la 
culture a élaboré une politique cultu-
relle du Togo adoptée le 30 mars 2011 

en conseil des ministres dont la vision 
est claire : construire «  une nation unie 
sur un socle culturel diversifié et réhabilité 
». 
Ce document composé de 07 cha-
pitres est décliné en un plan straté-
gique national et décennal de l’action 
culturelle au Togo 2014/2024.  
Selon ce plan, à l’horizon 2024 :
- la culture est pleinement intégrée à 
l’action du gouvernement pour un 
développement durable du Togo,
- la culture est inscrite au rang de prio-
rité nationale,
- les infrastructures et équipements 
culturels sont réhabilités et construits 
à l’échelle du pays,
- les artistes Togolais ont les moyens 
de créer, de vivre de leurs métiers et 
de mieux représenter le pays sur les 
scènes internationales.

focus Infos : Quelle est aujourd’hui 

la place de la culture togolaise dans 

le monde?

T .K : Il ne saurait avoir un dévelop-
pement harmonieux et durable sans 
la culture. Les enjeux de la culture 
sont aujourd’hui très nombreux et de-
meurent au centre des préoccupations 
de l’humanité. 
C’est pour ces raisons que le Gouver-
nement togolais a pris une série de 
mesures en vue de la promotion du 
secteur. Il s’agit entre autres de l’adop-
tion de la politique culturelle dont les 
textes de sa mise en œuvre sont en 
cours de finalisation, de l’opération-
nalisation du FAC. 

Sur cette base, je puis dire que le Togo, 
notre chère patrie, répondra valable-
ment au rendez-vous de la culture uni-
verselle qu’instaurent les phénomènes 
de la mondialisation et de la globali-
sation.
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D
epuis le 1er septembre, une nouvelle réglementation  relative à la production, à la commercialisation, à la consom-
mation des cigarettes et autres produits dérivés du tabac est en vigueur au Togo. Elle participe de la politique 
gouvernementale de lutte contre le tabagisme, devenue une priorité au vu des dégâts que la consommation du 
tabac provoque. Les chiffres de l’Organisation Mondiale de la Santé sont à la fois impressionnants et inquiétants 

:   une personne  meurt dans le monde toutes les six secondes des conséquences du tabagisme. Le tabac tue entre un tiers et 
la moitié de ses consommateurs, qui perdent ainsi 15 années d’espérance de vie en moyenne. Actuellement, le tabagisme est à 
l’origine d’un décès sur 10 chez les adultes sur la planète, soit plus de 5 millions de décès par an. Focus Infos vous propose un 
dossier complet sur ce fléau qui « consume » également des Togolais. 

Dans les enquêtes réalisées en 
2006 (GYTS) et en 2010 (STEPS)  
sur la consommation du tabac au 
Togo,  aussi bien chez les jeunes 
que dans la population générale, il 
a été constaté que le tabac est uti-
lisé par les deux sexes (12% chez les 
hommes et 1,8% chez les femmes). 
La majorité des fumeurs quelques 
soit le sexe était âgé de 45 à 64ans 
(24,3%). 

L’initiation tabagique était plus pré-
coce chez les enfants (7ans) que chez 
les sujets âgées (28,8ans). Les jeunes 
de 15- 24ans représentent 3,8% des 
fumeurs ; la consommation du ta-

bac était presque quotidienne, pré-
dominante en milieu rural et inver-
sement proportionnelle au niveau 
d’instruction.  Le tabagisme passif 
était de 20% dans les lieux de tra-
vail  et de 34% dans les ménages. 

Consommation de tabac

La prévalence en population géné-
rale de la consommation du tabac 
(fumé et sans fumée) au Togo en 
2010 était de 8.5 %. Les hommes 
consommaient plus du tabac que 
les femmes. La prévalence de la 
consommation de tabac était de 
14,5% chez les hommes contre 3,1 

% chez les femmes.  Le tableau ré-
sume la répartition des consomma-
teurs de tabac (tabac fumé et tabac 
sans fumée) par tranche d’âge au 
Togo en 2010.

La prévalence de la consommation 
quotidienne du tabac (tabac fumé 
et de tabac sans fumée) était de 6,1 
% au Togo en 2010. Le tabagisme 
quotidien (tabac fumé et tabac 
sans fumé) était plus élevé chez 
les hommes (10,8%) que chez les 
femmes (1,9%) et semblait augmen-
ter avec l’âge .

Consommation de tabac en fonc-

tion des facteurs socioculturels

La prévalence de la consommation 
du tabac était significativement plus 
élevée en milieu rural qu’en milieu 
urbain. Les prévalences les plus 
élevées ont été observée dans les ré-
gions Plateaux (10,7 %),  et Savanes 
(10,5 %) pour la consommation de 
tabac fumé ou sans fumée. La plus 
forte prévalence de la consomma-

tion de tabac fumé a été notée dans 
les savanes avec une prévalence de 
9,4 %. La consommation du tabac 
diminuait significativement avec 
le niveau d’instruction. Le groupe 
ethnique Akposso-Akebou était le 
plus touché (13,9 %) et les moins 
touché étaient les Ana-Ifè  (2,6 %). 
La classe professionnelle la plus tou-
chée  était celle des retraités (25,9 
%)

/D�OXWWH�FRQWUH�OH�Ȥ«DX��SHXW�HOOH�¬WUH��JDJQ«H�"
Le tabagisme au Togo :   La Rédaction

% Tabac 
fumé et/
ou tabac 

sans 
fumée

% 
Tabac 
fumé

Milieu de résidence

Urbain 5.3 4.5

Rural 10.5 8.3

Maritime 6.3 3.8

Plateaux 10.7 9.0

Centrale 10.0 7.6

Savane 10.2 9.2

Lomé 
commune

10.5 9.4

Maritime 6.3 3.8

RéPARTITION dES CONSOMMATEURS dE TAbAC EN fONCTION dU MILIEU dE RéSIdENCE, dU NIvEAU 

d’INSTRUCTION ET dE L’APPARTENANCE SOCIOCULTURELLE AU TOgO EN 2010

% Tabac 
fumé et/
ou tabac 

sans 
fumée

% 
Tabac 
fumé

Niveau d’instruction

Non 
scolarisé

11.7 8.7

   Niveau 
inférieur 

aux études 
primaires

9.3 7.7

   Etudes 
primaires 
achevées

7.2 6.5

   Collège 
ou équiva-
lent achevé

5.0 3.8

% Tabac 
fumé et/
ou tabac 

sans 
fumée

% 
Tabac 
fumé

Niveau d’instruction

   Lycée ou 
équivalent 

achevé

2.3 2.1

   Univer-
sité achevée

4.7 4.6

groupe ethnique

   Adja-
ewé-mina

7.4 5.3

   Akposso-
akébou

13.9 11.9

   Ana-ifè 2.6 2.6

% Tabac 
fumé et/
ou tabac 

sans 
fumée

% 
Tabac 
fumé

groupe ethnique

   Kabyè-
tèm

8.1 6.8

   Para-gour-
ma-akan

11.7 10.0

   Etranger 8.8 8.1

Profession

   Salarié 
du public

2.1 2.1

   Salarié 
du privé

8.5 8.5

% Tabac 
fumé et/
ou tabac 

sans 
fumée

% 
Tabac 
fumé

Profession

   Libérale-
informelle

6.5 5.2

   Ména-
gère-homme 

au foyer

3.5 1.5

   Etudiant-
élève

1.6 1.3

   Agricul-
teur-paysan

15.3 12.4

   Retraité 25.9 20.8

Sans emploi 12.7 12.7

Age moyen à l’initiation tabagique

L’âge moyen à l’initiation tabagique 
global était de 24,5 ans en popula-
tion générale au Togo en 2010, avec 
des extrêmes à 7 et 58 ans. 
Cette moyenne était de 23,4 ans 
± 1,2 an chez les hommes et 36,5 
ans chez les femmes ± avec des ex-
trêmes de 18 à 58 ans. L’initiation 
tabagique était plus précoce chez les 
sujets relativement jeunes que chez 
les sujets âgés ; elle était de 18,6 ans 
chez les 15-24 ans contre 28,8 ans 
chez les 55-64 ans.

 
 Tabac fumé

La prévalence de la consommation 
de tabac fumé au Togo en 2010 était 
de 6,8 %. On dénombrait 12,4 % 
de consommateurs de tabac fumé 
chez les hommes et 1,8 % chez les 
femmes. La majorité des fumeurs, 
quelque soit le sexe était dans les 
tranches d’âges de 45-54 ans  et de 
55-64 ans avec respectivement une 
prévalence de 11,4 % et de 12,9 %. 
Dans la tranche d’âge de 15-24 ans, 
la prévalence était de 3,4 % chez 

les hommes contre 0,4 % chez les 
femmes. 

Quantité moyenne de tabac 

consommée par les fumeurs 

quotidiens, par type de produit

Parmi les types de tabac, la cigarette 
représentait le type le plus utilisé 
avec une moyenne de consomma-
tion d’un quart de paquet (5,2 bâ-
tons de cigarettes) par jours. 

Consommateurs de ciga-

rette industrielle parmi 

les fumeurs quotidiens

Parmi les fumeurs quotidiens, la 
cigarette industrielle était le mode 
de tabagisme le plus utilisé (75,1 %). 
La majorité de ceux qui fumaient la 
cigarette industrielle quotidienne-
ment était des hommes (82,7 %). 

La cigarette industrielle n’était uti-
lisée que par 11,4 % des fumeuses 
quotidiennement. L’usage de la ciga-
rette industrielle semblait diminuer 
avec l’âge chez les hommes. Il était 
de 92 % chez les répondants de la 

tranche d’âge 15-24ans contre 59 % 
chez les 55-64 ans.  

Tabac sans fumée: Tabac à priser, 

tabac à mâcher, tabac chiqué

La prévalence de la consommation 
de tabac sans fumée était de 3,6 % 
[IC95 : 2,8 % - 4,3 %]. La consom-
mation de tabac sans fumée était 
plus élevée chez les hommes (5,1 
%) que chez les femmes (2,2 %). 
Pour les deux sexes, la proportion 
de consommateurs de tabac sans 
fumée semblait augmenter avec 

Mégot de Cigarette
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l’âge. Cette consommation de ta-
bac sans fumée était élevée parmi 
les personnes âgées (14 % chez les 
hommes de 55-64 ans et 9,4 % chez 
les femmes de 55-64 ans). 

Consommation de tabac sans 

fumée par type de produit

L’analyse de la consommation de 
tabac sans fumée par type de pro-
duit de tabac a notée que le tabac 
à priser par voie nasale était le plus 
utilisé (2,3 %) suivi du tabac à pri-
ser par voie orale (1,4 %), le tabac à 
mâcher (0,9 %) et le tabac à chiquer 
(0,2 %). 

Exposition à la fumée 

de tabac à la maison

Au Togo en 2010,  33,9 % de la po-
pulation avaient été exposées pen-
dant au moins un jour à la fumée 
du tabac à la maison au cours des 7 
derniers jours précédant l’enquête. 
L’exposition à la fumée du tabac 
était globalement plus élevée chez 
les hommes (40,9 %) que chez les 
femmes (27,4 %). La tranche d’âge 
de 35-44 ans était la plus exposée à 
la fumée du tabac à la maison avec 
46,8 % des hommes et 31,8 % des 
femmes. La tranche d’âge de 15-24 
ans était par contre la moins expo-
sée à la fumée du tabac à la maison 
chez les hommes (36 %) et celle de 
55-64 ans la moins exposée à la fu-
mée du tabac à la maison chez les 
femmes (18,4 %).

Exposition à la fumée de 

tabac au lieu de travail

D’après l’enquête STEPS, 19,9 % 
de la population togolaise avaient 
été exposées à la fumée du tabac 
sur leur lieu de travail pendant au 
moins un jour au cours des sept 
jours ayant précédé l’entretien. Tout 
comme le tabagisme passif à domi-
cile, les hommes ont été les plus 
exposés à la fumée du tabac sur leur 
lieu de travail (22,5 %) contre 17,4% 
chez les femmes. La tranche d’âge 
la plus exposée au tabagisme passif 
au lieu de travail était celles de 45-
54 ans chez les hommes (33,7 %) 
et 25-34 ans chez les femmes (20,9 
%). Les moins exposées étaient les 
répondants des tranches 15-24 ans 
chez les hommes (14,7 %) et 55-64 
ans chez les femmes (7,7 %). 

Point sur la lutte contre le fléau

Conscient des dangers du taba-
gisme sur l’organisme et l’environ-
nement, le Togo s’est inscrit dans 
la lutte contre cette épidémie mon-
diale par l’adoption de plusieurs 

mesures notamment la création du 
programme antitabac pour coor-
donner cette lutte, la ratification 
de la convention cadre de la lutte 
antitabac (CCLAT) de l’OMS en 
novembre 2005, la promulgation de 
la loi antitabac le 31 décembre 2010 
et l’instauration des taxes assez éle-
vées (40 % en 2010 pour un taux 
plafond de 45 % recommandé par 
l’UEMOA) sur le tabac et ses pro-
duits dérivés . 
En dehors de ses mesures, plusieurs 
ONG de lutte contre le tabac sont 
très actives par leurs campagnes 
de sensibilisation des populations 
sur les méfaits du tabac associées 
aux campagnes de sensibilisation 
de la population organisées par le 
programme antitabac. Entre autres 
ONG, on peut citer l’Alliance pour 
le Contrôle du Tabac en Afrique 
(ACTA),  l’Alliance Nationale des  
Consommateurs de l’Environne-
ment (ANCE),le Réseau des journa-
listes pour la Lutte Anti- Tabac au 
Togo (REJAT -TOGO)…
La prévention secondaire et ter-
tiaire pour l’instant reste le parent 
pauvre de cette lutte contre le ta-
bac. En effet le Togo ne dispose pas 
pour le moment de tabacologue, ni 
de centre pour la prise en charge 
des personnes désireuses d’arrêter 
de consommer le tabac. De plus, il 
est a noté une insuffisance de pro-
gramme spécifique de prévention 
anti-tabac et une indisponibilité 
des médicaments spécialisés dans 
la prise en charge du sevrage taba-
gique.

Y a-t-il une chance que la 

bataille contre le tabagisme 

au Togo soit remportée ?

Selon M. Essoham TEOU TEOU, 
président de REJAT-TOGO, l’espoir 
est permis car les différentes actions 
engagées par l’Etat et la société ci-
vile, permettront de maîtriser le 
fléau.
Pour Dr KOUMAKO Vinyo Kodjo, 
Coordonateur du Programme de 
la Lutte contre le Tabac au Togo, 
«C’est possible que d’ici quelques 
années on parvienne à contrôler la 
vente du tabac au Togo ». 
 En clair une maîtrise du fléau du 
tabagisme au Togo est possible.

Les origines du tabac  

Le tabac est une plante à grandes 
herbes, originaire d’Amérique du 
Sud comme la plupart des solana-
cées, tomate et pomme de terre no-
tamment. Il fut découvert en 1560 
par Jean Nicot, alors Ambassadeur 
de France au Portugal. Ce dernier 
adressa la feuille de tabac râpée à 

Catherine de Médicis, à l’époque, 
reine de France. L’utilisation de 
cette plante soulagea la migraine 
de la reine d’où l’appellation de 
l’  « herbe à Nicot » ou Nicotiana 
tabacum.  L’alcaloïde du tabac, la 
nicotine, fut découvert en 1809 par 
Nicolas Louis  Vauquelin, chimiste 
français.
L’utilisation du tabac en Afrique et 
au Togo a commencé avec l’escla-
vage. Plus tard avec la colonisation  
le tabac était importé comme une 
plante à plusieurs vertus (médici-
nales, anti-faim etc.).  

La composition de la 

fumée du tabac 

La fumée du tabac résulte de sa 
combustion. On estime à plusieurs  
milliers le nombre de ses compo-

santes .Néanmoins et pour simpli-
fier, on peut dire que la fumée du 
tabac est un aérosol constitué d’une 
phase gazeuse et d’une phase articu-
laire. Quatre éléments fondamen-
taux  interviennent dans la toxicité 
de la fumée du tabac : la nicotine, 
l’oxyde de carbone, les irritants et 
les substances cancérigènes. 

La nicotine  est un violent poison 
ganglioplégique. Les différentes 
variétés de tabac en contiennent 1 
à 10%. Un paquet de  20 bâtons de 
cigarettes contient suffisamment 
de  nicotine (30à60mg)  pour tuer 
un homme .Cependant la nicotine 
aspirée s’élimine rapidement. Elle 
est aussitôt transformée par le foie 
en dérivés moins actifs. De plus les 
grands fumeurs présentent le phé-
nomène d’accoutumance : ils sup-
portent le double voire le triple de 
la  dose de  nicotine qui provoque 
des réactions toxiques chez un non 
fumeur. C’est ce double jeu de l’éli-
mination rapide et de l’accoutu-
mance qui limite la toxicité aiguë 
de la nicotine chez le fumeur. Cette 
situation rend la consommation 
tabagique plus insidieuse, plus nui-
sible voire plus mortelle ; les mala-
dies liées au tabac apparaissent en 
effet plusieurs années après le début 

de  la consommation.
La nicotine est également respon-
sable de la sensation de manque 
qui accompagne l’interruption du 
tabagisme. Elle se fixe sur le système 
nerveux central. Elle provoque une 
sécrétion adrénergique (action sur 
le système nerveux autonome) .De 
ce fait elle est responsable d’une 
augmentation de la fréquence car-
diaque, du débit cardiaque, de la 
tension artérielle et d’une vasocons-
triction périphérique .La nicotine 
provoque un manque d’appétit de 
par son action inhibitrice de la sé-
crétion gastrique et du péristaltisme 
de l’estomac. Elle agit également sur 
la vigilance, entraîne tantôt une 
augmentation de l’attention et de la 
capacité de mémorisation, tantôt et 
paradoxalement un effet tranquilli-
sant et sédatif. Chez le chien, la ni-

cotine est un poison très puissant ; 
quelques gouttes de cette substance 
versées sur la langue, entraîne la 
mort de l’animal.
L’oxyde de carbone  a des effets 
immédiats .Il crée avec l’hémoglo-
bine un complexe particulièrement 
stable appelé carboxyhémoglobine 
qui  empêche la captation de l’oxy-
gène lors de l’hématose .Outre cet 
effet, l’oxyde de carbone a un effet  
athérogène propre, d’où la gravité 
particulière du tabagisme chez l’ar-
téritique et le coronarien.

Les irritants appartiennent aux 
deux phases de la fumée du tabac. 
Leur effet irritant pharyngo-laryn-
go-bronchique  est évident. Cela 
est à l’origine d’une hyper réacti-
vité non spécifique  entraînant un  
bronchospasme et une toux. 

Cette toux réflexe, négligée par les 
fumeurs s’accompagne malheureu-
sement d’une sidération des autres 
phénomènes normaux de défense 
du poumon : paralysie des cils, 
production d’un mucus de mau-
vaise qualité, absence d’efficacité 
des macrophages alvéolaires. Ces 
altérations vont progressivement 
aboutir au tableau clinique de la 
bronchite chronique et à terme à 

l’insuffisance respiratoire obstruc-
tives grave emphysème.
Les substances cancérigènes sont 
désignées sous le nom ‘’goudron’’. 
Ce sont : les hydrocarbures aroma-
tiques polycycliques (benzopyrène 
et dibenzoanthracène) et les nitro-
samines. Elles ont une action inhi-
bitrice qui complète les co-carcino-
gènes promoteurs. 
De nos jours , la responsabilité du 
tabagisme dans la genèse du carci-
nome bronchique est bien connue.
 

Les conséquences du tabagisme

Le tabac est une source d’infirmité,  
de souffrance et de décès prématu-
rés.
On distingue deux formes de taba-
gisme : le tabagisme actif et le taba-
gisme passif.

 Le tabagisme actif

Il concerne ceux qui consomment 
directement le tabac sous diffé-
rentes formes : cigarette, tabac à 
priser, feuilles de tabac…Les risques 
liés au tabagisme varient selon la 
forme sous laquelle le tabac est 
consommé.
La cigarette demeure le mode le 
plus fréquent et le plus dangereux. 
L’inhalation de la fumée, l’absence 
de filtre, un taux élevé de goudron 
aggravent les risques qui sont :
-une mortalité précoce : l’espérance 
de vie chez le fumeur est plus faible. 
Cela est lié à l’intensité et la durée 
du tabagisme.
-la morbidité accrue : accroisse-
ment de la fréquence de certaines 
maladies  notamment le cancer 
bronchique, les broncho-pneumo-
pathies-chroniques obstructives 
(BPCO), les cardiopathies isché-
miques, les accidents vasculaires 
cérébraux.
- une activité socio professionnelle 
perturbée : plusieurs études ont 
montré l’importance relative du 
tabagisme comme responsable de 
l’absentéisme dû aux affections ai-
gües ou chroniques.

 Le tabagisme passif

Il concerne particulièrement les en-
fants et les conjoints des fumeurs. 
Les non fumeurs sont exposés dans 
les activités quotidiennes à une at-
mosphère polluée par les fumeurs. 
Les risques du tabagisme pour les 
non fumeurs dépendent du degré 
d’intoxication. D’une manière géné-
rale, on note :
-des anomalies fonctionnelles respi-
ratoires mineures
-des infections ORL
-des infections bronchiques.

Plants de tabac

  La Rédaction



Economie

D
epuis plusieurs mois, un scandale financier  de plus de deux milliards de francs CFA secoue la banque panafricaine 
ECOBANK Togo.  Au centre de l’affaire, Elvire Blanchette Ablavi GRUNITZKY, une quinquagénaire, fille de l’an-
cien président togolais Nicolas GRUNITZKY, cadre de l’établissement bancaire  et gestionnaire des comptes VIP. Mais 
aussi son concubin depuis trente ans, Jonathan FIAWOO, directeur de plusieurs sociétés, Président de la Chambre de 

Commerce et de l’Industrie du Togo (C.C.I.T). Autant dire que comme pour tout dossier où se mêlent argent, pouvoir et sexe, celui-ci 
fait les choux gras de la presse avec une opinion qui en redemande, dans un voyeurisme non dissimulé et pour certains, l’exultation 
de voir des « puissants tomber. » FOCUS INFOS vous propose une enquête fouillée, dans le respect  de la présomption d’innocence 
et celui du secret de l’instruction. 

Tout part d’une cliente,   Corinne 
DUSSEY,   qui se rend à la banque à 
la fin du premier trimestre 2014  pour 
réaliser une opération. Cette com-
merçante est considérée comme une 
VIP ; c’est-à-dire disposant d’au moins 
un million (1.000.000 F) CFA sur son 
compte. Contrairement à son habi-
tude, elle n’est pas reçue par sa ges-
tionnaire et amie, Elvire Grunitzky, 
absente. Elle découvre, ahurie, que 
les actions à hauteur de cinquante 
millions (50.000.000 F) CFA qu’elle 
pensait détenir  par virement de son 
compte et par l’intermédiaire de sa 
gestionnaire n’ont pas été achetées et 
que le placement à hauteur de cent 
soixante six millions (166.000.000F) 
CFA sollicité, n’a pas non plus été 
réalisé. Informée, la direction de la 
banque met en branle le contrôle 
interne qui met à nu des faits gra-
vissimes : les opérations ordonnées 
par madame DUSSEY n’ont jamais 
été effectuées quand bien même les 
sommes aient été prélevées sur son 
compte. 
Une plainte est formée contre ma-
dame Grunitzky au même moment 
qu’un audit approfondi des comptes 
qu’elle gérait est mis en œuvre. Le  07 
avril 2014, elle est interpelée, placée 
en garde-à-vue et auditionnée à la 
Direction de la Police Judiciaire. Tan-
dis qu’elle reconnaît les faits et que sa 
famille et son concubin mobilisent  
près  de trois cent  millions de francs 
(300.000.000 F) pour rembourser, 
ECOBANK découvre l’ampleur du 
délit : plusieurs clients sont victimes 
avec un préjudice avoisinant les deux 
milliards trois cent millions de francs 
(2.300.000.000 F) CFA. 

LE MOdUS OPERANdI.

Le mode opératoire d’Elvire Gru-
nitzky consistait à débiter les comptes 
de certains clients, toutes des femmes, 
pas trop regardantes voire illettrées 
et qui surtout,  lui vouaient une 
confiance aveugle, au moyen d’ordres 
de virements où leurs signatures 
étaient imitées. La gestionnaire profi-
tait des ordres donnés à la banque par 
les victimes et par son intermédiaire, 

pour acheter des actions ECOBANK 
ou encore placer certaines sommes 
en Dépôt A Terme (DAT ; lire par 
ailleurs.), pour débiter leurs comptes 
et transférer les fonds sur plusieurs 
autres. 
Pour ne pas éveiller leur soupçons, 
elle leur servait périodiquement des 
intérêts et gagnait davantage leur 
confiance, en leur offrant en des occa-
sions particulières (fêtes de fin d’an-
née par exemple) des cadeaux : tissus, 
pagnes prétendant que c’était des pré-
sents de la banque. Parfois, elle allé-
guait de la mauvaise connexion pour 
faire partir les clientes victimes qui se 
déplaçaient chez elle à la banque ; le 
temps d’effectuer certains jeux d’écri-
ture. 

LE PREJUdICE :

Entre septembre 2008 et août 2013, 
ce sont vingt-deux ( 22) opérations 
délictuelles  qui ont été réalisées 
sur les comptes de cinq (5) victimes 
pour un montant total de deux mil-
liards trois cent millions cent trente-
un mille cinq cent trente-un francs 
( 2.300.131.531F) CFA. Elles se sont  
été étalées comme suit sur les cinq (5) 
ans :
- septembre 2008 : 50.000.000 FCFA
- entre mars et septembre 2009 : 
129.999.531 FCFA
- entre mai et décembre 2010 : 
236.000.000 FCFA
- entre janvier et décembre 2011 : 
888.914.000FCFA
- entre octobre et décembre 2012 : 
600.000.000 FCFA
- entre janvier et août 2013 : 
395.218.000 FCFA

fIAWOO dANS LA 

TOURMENTE : 

Dès le début de l’enquête, le nom du 

Président de la Chambre de Com-
merce est apparu dans le dossier. Et 
pour cause. Les fonds débités fraudu-
leusement des comptes des victimes 
étaient transférés pour une large part 
sur un de ses  comptes personnels ou 
ceux de ses sociétés. Ainsi le premier a 
reçu un virement datant de septembre 
2010 de 50 millions. Ses sociétés  ont 
reçu quant à elles par virement ou 
par chèques plusieurs centaines de 
millions dont 1 milliard 381 millions 
218 mille francs CFA  pour Omnium 
Service du Togo (OST),  658.238.531 
FCFA  pour AVIS OST et  21. 780.000 
FCFA  pour IMPACT GROUP. Une 
certaine madame Mensah-Assiakoley 
étant la bénéficiaire des 88.895.000 
FCFA restants. Au total, ce sont 
donc plus de deux milliards qui ont 
transité frauduleusement sur ses 
comptes. Suffisant pour la banque 
pour estimer que  monsieur Fiawoo 
est le complice et bénéficiaire des 
opérations frauduleuses étant donné 
que les fonds positionnés après le 
détournement sur les comptes de ses 
sociétés ou sur son compte personnel, 
repartaient à partir de chèques émis 
à l’ordre de plusieurs personnes dont 
son comptable, un de ses employés et 
un agent de change qu’il solliciterait 
régulièrement. 
Ainsi par exemple, en avril 2011, 
138.914.000 FCFA ont été fraudu-
leusement débités du compte d’une 
victime et virés sur celui de la société 
OST appartenant à monsieur Fiawoo. 
Sur cette somme, 100.000.000 FCFA 
partiront sur le compte personnel de 
monsieur Fiawoo. De là, un chèque 
sera émis à l’ordre de son comptable 
pour un montant de 50.000.000 
FCFA et un deuxième du même mon-
tant à l’ordre cette fois d’un de ses 
employés. 

LE dENI : 

La défense du président de la 
Chambre de Commerce balaie d’un 
revers de la main ces accusations et 
crie au complot. Elle met en avant 
les déclarations de madame Gru-
nitzky lors de son audition à la DPJ 
le 7 avril, soutenant avoir agi seule 

et mettant hors de cause monsieur 
FIAWOO. Elle déclarait alors avoir 
voulu spéculer avec les fonds pour les 
reverser après, afin de « régulariser sa 
situation au port ». A la question « est-
ce que monsieur Fiawoo connaissait 
les fraudes » elle avait répondu non. A 
celle-ci : « Comment avez-vous opéré 
dans ce cas, puisque les archives de 
la banque révèlent qu’il a donné des 
ordres de virements ? » elle avait allé-
gué que « c’est moi qui ai ordonné le 
virement en imitant les
signatures de M. Jonathan FIAWOO 
», indiquant qu’en  tant que char-
gée de comptes, elle était  habilitée 
à viser, à confirmer un chèque pour 
le paiement. « Une fois confirmé et 
visé, le chèque va en opération pour 
avoir une visite de sortie de caisse » 
avait-elle souligné, indiquant avoir en 
sa possession les chéquiers de ce der-
nier.  Selon son entourage, ces décla-
rations de la gestionnaire de comptes 
constituent la preuve que Fiawoo ne 
serait mêlé ni de près, ni de loin à ce 
scandale, avançant même son statut 
de victime. 

Sur le fond, la défense avance que 
depuis 2008, monsieur FIAWOO 
ne recevait plus  de relevés bancaires 
par la poste et ignorait les opérations 
effectuées sur son compte. «  Tous les 
comptes ont été ouverts par l’intermé-
diaire d’Elvire Grunitzky et toutes les 
opérations passaient par elles » sou-
tient-elle.  Sur certains mouvements 
suspectés, elle fait valoir le déblocage 
d’un DAT de 100.000.000 FCFA qui 
justifieraient des chèques émis au 
bénéfice de ses deux employés. En 
somme, il serait tout aussi victime que 
les autres. 

LES QUESTIONS : 

Même si elle a mis hors de 
cause monsieur FIAWOO 
lors de ses premières dé-
clarations,  madame Gru-
nitzky est revenu sur celles-
ci pour le désigner comme 
l’instigateur des opérations 
frauduleuses. Elle soutient 

qu’elle les avait faites contre la pro-
messe de son concubin de la tirer 
d’affaire.  A quel moment dit-elle la 
vérité ? En tout état de cause, le fait 
qu’elle soit revenue sur ses déclara-
tions ne peut constituer un argument 
décisif emportant que les premières 
étaient celles correspondant à la réali-
té, comme le soutient la défense. Mais 
c’est sur le fond que plusieurs inter-
rogations demeurent. Est-il possible 
pour un chef d’entreprise, président 
de la Chambre de Commerce, d’igno-
rer des vingtaines d’opération et de 
mouvements sur ses comptes person-
nels et de société, d’un montant de 
près de 2 milliards 500 millions étalés 
sur 5 ans ? 
En outre, alors que l’inculpé sou-
tenait qu’il n’y avait aucune trace 
des opérations frauduleuses sur les 
quelques relevés en sa possession, 
son comptable a fourni à la police 
des relevés pris sur le bureau de son 
patron comportant lesdits mouve-
ments. Par ailleurs, en affirmant 
que les chèques émis au bénéfice de 
ses deux employés provenaient d’un 

déblocage de DAT, ne reconnait-il pas 
implicitement suivre les mouvements 
de ses comptes, contredisant ainsi 
ses premières déclarations ?  Au sur-
plus, aucune trace d’une  quelconque 

 Ibrahim SEYDOU
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montant de 2 milliards 300 millions de FCFA

Affaire ECOBANK Togo : 

Les protagonistes, le préjudice, les vrais chiffres, l’état de la 

procédure : dossier complet

LES VICTIMES:
Madame Corinne Adjovi  DUSSEY
Madame ATADEGNON Akouavi
Madame Folly-Nontchron Akouété
Madame Folly-Nontchron Akoko
Ets Les Jumelles 
Ets Twins Family

LES PRESUMES AUTEURS 
OU COMPLICES:

Madame Elvire Grunitzky
Monsieur Jonathan Fiawoo
Madame Mensah Assiakoley Adjoko
Monsieur Kekere Séfiou

LES AVOCATS
Pour Jonathan FIAWOO: Mes Ahlin 
KOMALN et Serge DOGBEAVOU
Pour Elvire GRUNITZKY : Me  Va-
lère AMEGAKPOE
Pour ECOBANK : Cabinets Martial 
AKAKPO/ Monnou-Attoh

QU’EST-CE QU’UN DAT ?
Un DAT (Dépôt à terme) est un 
dépôt de fonds rémunéré sur la 
base d’une convention signée entre 
la banque et son client, avec un 
montant minimum à placer, une 
échéance et un taux déterminés et 
négociés. Le déposant qui retire les 
fonds avant l’échéance prévue est 
redevable de pénalités pour retrait 
anticipé.

(Suite à la page 10)
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LES ENJEUx

Le Togo a connu ces cinq dernières 
années, malgré les crises, une crois-
sance  économique moyenne de 5% 
et met tout en œuvre pour atteindre 
la quasi-totalité des cibles des Objec-
tifs du  Millénaire pour le Dévelop-
pement (OMD). Malgré ces progrès, 
les indicateurs humains et les indica-
teurs de répartition des fruits de la 
croissance continuent de faire objet 
de préoccupations. 
Le constat est le même pour les 
défis nouveaux générés par les pré-
occupations liées au développement  
durable et à la nécessité de mettre 
en place une économie qui tienne 
compte de l’épuisement  inexorable 
des ressources non renouvelables 
et de la nécessité de promouvoir de 
nouveaux modes  de consommation 
et de production.
Après 50 ans d’indépendance, le 
Togo  reste toujours confronté, à 
l’instar des autres pays africains, à 
de nombreux défis : l’amélioration 
de la productivité, l’accélération  des 
exportations, la diversification et la 
sophistication de l’offre des biens 
échangeables et non  échangeables, 
l’amélioration de la qualité de l’en-
seignement et son adéquation avec 
les besoins  des secteurs productifs, 
le développement des services so-
ciaux et la couverture des besoins de  
financement.
Parmi ces défis, l’un des plus cri-
tiques reste l’insuffisance de moyens 
de financement  de l’économie en 
général. 

En effet, de nombreux secteurs pro-
ductifs qui revêtent une importance 
particulière  dans les stratégies de dé-
veloppement, comme le secteur agri-
cole, les infrastructures, des petites 
et moyennes entreprises et celui des 
énergies nouvelles et  renouvelables, 
ont ainsi du mal à mobiliser un fi-
nancement suffisant et approprié. 
Cette préoccupation en rapport avec 
le déficit de financement est un souci 
majeur pour les besoins de finance-
ment pour les 50 prochaines années 
au regard des ambitions affichées à 
l’horizon 2030 et au-delà.
Les appuis financiers des  partenaires 
institutionnels classiques (bilaté-
raux, multilatéraux et autres), bien 
que très utiles et importants, ont 
tout de même révélé leur limite pour 
les 50 années passées. En pratique,  
l’économie togolaise ne s’est pas dé-
veloppée et naturellement, tous les 
espoirs se sont portés sur les années 
à venir à l’instar de l’ensemble des 
pays africains.
Mais de grandes questions restent 
pendantes au sein de laquelle se 

trouve la cruciale question de la 
mobilisation des ressources internes 
et externes en rapport avec le besoin 
de financement de l’agriculture, de 
l’éducation, de la santé, des Petites 
et Moyennes Entreprises, les infras-
tructures, le développement social 
et autres. Le grand constat cepen-
dant est que tous les efforts déployés 
sont contrebalancés par la lourde 
contrainte de la fuite des capitaux à 
laquelle fait face le Togo et dans une 
plus grande mesure l’ensemble des 
pays africains.

LES ÉVOLUTIONS RÉCENTES

Les données factuelles restent très 
alarmantes et  somme toute pré-
occupante comme le montrent les 
tableaux 1 et 2 ci-dessous. Le Togo 
a perdu entre 2005 et 2011, 17,8 mil-

liards de dollars US en termes de 
sorties illicites de capitaux, soit 48 
fois le stock de la dette extérieure du 
Togo en 2011 et 88,4% du PIB nomi-
nal cumulé entre 2005 et 2011. 

Ces sorties illicites de capitaux repré-
sentent 8,6 fois l’afflux de l’Aide 
Publique au Développement  et  42% 
des Investissements Directs Etran-
gers (IDE) sur la période 2005-2011.
Cependant, c’est un problème conti-
nental qui n’est pas spécifique au 
Togo. A titre d’exemple, les sorties 
illicites de capitaux de l’Afrique 

s’élèvent à plus de 1600 milliards de 
dollars en valeur cumulée en 2011. 
Le Nigéria par exemple a vu une sor-
tie nette de près de 142,3 milliards 
de dollars US entre 2002 et 2011 et 
l’Afrique du Sud plus de 100 mil-
liards de dollars. Les autres pays en 
développement connaissent égale-
ment le même problème. La Chine à 
elle seule cumule en 2011 près 1075 
milliards de sorties illicites de capi-
taux selon le rapport 2013 de Global 
Financial Integrity (GFI).
Il est également très souvent évoqué 
que la corruption et les détourne-
ments des fonds publics alimentent 
essentiellement les sorties illicites 
de capitaux mais selon le rapport 
conjoint de la Banque Africaine de 
développement (BAD) et la GFI en 
2009 et dans le détail,  les données 
révèlent que la composition de ces 

flux contredit beaucoup  quelques 
idées reçues. Selon les estimations 
de GFI, la corruption sous forme 
de pots-de-vin ou de malversation 
ne représente que 3 % environ des 

flux illicites, les activités criminelles 
telles que le trafic de drogue et la 
contrebande, 30% à 35 % et les tran-
sactions commerciales des multina-
tionales, pas moins de 60 % à 65 %.  
On peut noter que l’argent détourné 
par les administrations publiques 
corrompues est insignifiant comparé 
aux autres formes de flux illicites.

On note donc que 90 à 
95% des sorties illicites de 
capitaux sont  du ressort 
des activités criminelles et 
des transactions commer-
ciales des multinationales.

LES DÉFIS

Le grand défi pour le Togo 
aujourd’hui est, comme 
nous l’avions brièvement 
évoqué, la mobilisation de 
nouvelles sources de finan-
cement pour accompagner 
la Stratégie de Croissance 
accélérée et de promotion 

de l’emploi et l’ensemble des pro-
grammes et projets devant conduire 
à la réalisation des objectifs de la 
vision 2030 et au-delà.

Le partenariat institution-
nel classique (Banque Mon-
diale, Banque Afrique de 
Développement, Agence 
Française de Dévelop-
pement, Banque Ouest 
Africaine pour le Déve-
loppement, Banque Inter-
nationale pour le Déve-
loppement, etc.) reste les 
principaux contributeurs 
des projets de développe-
ment du Togo. Cependant,  
le recours à cette source de 
financement reste confron-
té à des contraintes fortes : 

(i) La longueur de l’instruction des 
projets ; (ii) le poids des conditionna-
lités ; (iii) la lourdeur des procédures 
de décaissement ; (iv) l’endettement 
des Etats ; (v) ces bailleurs ne peuvent 
pas satisfaire tous les besoins. 

Les nouveaux partenaires (Chine, 
pays du Golfe, etc.) souhaitent s’im-

planter sur les marchés émergents et 
représentent un potentiel important 
pour le financement des infrastruc-
tures.  Mais ils  interviennent davan-
tage en tant qu’investisseurs qu’en 
tant que bailleurs de fonds et il faut 
les rassurer sur la viabilité de leurs 
investissements. Aussi exigent-ils 
souvent une exclusivité difficile à ga-
rantir et les procédures de sélection 
sont mal adaptées à l’intervention de 
ces nouveaux partenaires.

Il apparaît donc nécessaire de déve-
lopper de nouveaux paradigmes de 
financement des projets de dévelop-
pement au Togo, gage de garantie 
d’une croissance forte pouvant pro-
voquer une amélioration du niveau 
d’emploi et des revenus pour l’émer-
gence d’une classe moyenne.

La stratégie actuelle visant à attirer 
les investissements directs étrangers 
à travers les Partenariats Publics Pri-
vés (PPP) et l’implantation d’indus-
tries de transformation au Togo doit 
être poursuivie tout en mettant des 
garde-fous en rapport avec : (i) la 
transparence du système financier ; 
(ii) les échanges automatiques des in-
formations fiscales ; (iii) les activités 
dans les secteurs des ressources natu-
relles ; (iv) l’évaluation des prix des 
biens échangés par les compagnies 
de différentes taille ; (v) le processus 
de passation des marchés ; (vi) les 
procédures douanières ; (vi) le blan-
chiment de l’argent.

De fait, le Togo doit faire face au-
jourd’hui à un dilemme. Le pays a  
besoin de séduire des investisseurs 
internationaux à travers la mise en 
place de mesures d’incitation néces-
saires alors qu’au même moment, il 
doit s’assurer que l’hôte ne s’en aille 

/HV�HQMHX[��OHV�G«ȣV�HW�OHV�SLVWHV�GH�VROXWLRQ
Fuites illicites de capitaux au Togo : 

   Dr. Ko! SODOKIN
Professeur à l’Université de Lomé

Tableau 1 : Quelques données macroéconomiques au Togo (2005-2011)

En millions de dol-
lars US courant

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 Cumul

PIB (nominal) 2115 2203 2523 3163 3163 3173 3756 20096

APD nette 82 79 122 330 498 404 543 2058

IDE 5935 9596 9131 6232 5068 4611 1249 41822

Sorties illicites de capitaux 952 1692 2884 4471 4250 2385 1140 17774

Dette extérieure ( Stock) 1598 1439 1540 1640 1481 1004 369 -

Source : Banque mondiale (2014) et Global Financial Integrity (2013)

Tableaux 2 : Quelques indicateurs au Togo (2005-2011).

Quelques Indicateurs 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 Cumul

APD/Sorties illicites 
de capitaux

9% 5% 4% 7% 12% 17% 48% 12%

Sorties illicites de 
capitaux/IDE

16% 18% 32% 72% 84% 52% 91% 42%

Sorties illicites de 
capitaux/PIB

45% 77% 114% 141% 134% 75% 30% 88%

Source : Banque mondiale (2014) et Global Financial Integrity (2013)et calcul de l’auteur

(Suite à la page 10)
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Environ 46% de la population togolaise a entre 15 et 30 ans. Et lorsqu’on sait que la jeunesse est le 
moteur du développement d’une nation, on comprend mieux la détermination du gouvernement togolais 
à jouer sur ce facteur pour accélérer la croissance économique du pays à travers différents projets et 
programmes d’emploi  pour cette frange de la population. PROVONAT, AIDE, FAIEJ, Projet d’Appui 

à l’Insertion Professionnelle des Jeunes  Artisans ; tous ces programmes, contenus dans le Programme  d’Emploi 
des Jeunes (PEJ), ont vocation  à relever le défi de l’emploi des jeunes par la réduction du taux de chômage et de 
sous-emploi au Togo. Que peut-on  donc, retenir trois ans après leur mise en œuvre?  Bilan !
Le Programme pour l’emploi des 
jeunes (PEJ) dévoilé sur la période  
2013-2014 est  inclus dans le Plan 
Stratégique National pour l’Emploi 
des Jeunes (PSNSEJ). Près de 156 
milliards de FCFA seront mobilisés 
par le gouvernement pour offrir deux 
cent mille emplois à la jeunesse. Le 
Programme de Volontariat National 
(PROVONAT), le Programme d’Ap-
pui à l’Insertion et au Développement 
de l’Embauche (AIDE) et le Projet 
d’Appui à l’Insertion Professionnelle 
des Jeunes  Artisans et le Fonds 
d’Appui aux Initiatives Economiques 
des Jeunes (FAIEJ), des composantes 
du PEJ mises en branle depuis 2011, 
ont, ensemble, concouru à l’inser-
tion de près de 12000 jeunes dans le 
milieu de l’emploi et à la formation 
de quelques milliers d’autres à l’entre-
prenariat.

Programme de  volontariat 

National (PROvONAT)

C’est le programme de volontariat par 
excellence, un exemple pour les autres 
pays de la sous région et de l’Afrique,  

selon le responsable du Programme 
de Volontariat des Nations Unies, 
Richard Dictus. Son but : valoriser 
les compétences des jeunes diplômés 
dans tous les domaines. Sept (07) mil-
liards 280 millions de FCFA, y ont été 
injectés par le gouvernement togolais 
depuis son  lancement en septembre 
2011 ;  un  financement qui  a permis 
la mobilisation et le déploiement sur 
le terrain de  4500 jeunes volontaires, 
dont 1300 disposent d’un emploi 
stable. Fort de cet acquis, le gouverne-
ment a décidé par décret en juin 2014 
de la mutation de ce programme en 
Agence Nationale de Volontariat en 
vue d’assurer  sa pérennité. Le pro-
cessus est actuellement engagé pour 
la composition du staff de la direc-
tion de l’agence. La réalisation des 
objectifs de ce programme  s’est faite 
avec l’appui  des partenaires interna-
tionaux et nationaux notamment  le 
PNUD, l’UNICEF, l’UNFPA, Plan 
-Togo, Peace Corps, HCDH, France 
Volontaire, CADERDT.

Le Projet d’Appui à l’Insertion 

Professionnelle des Jeunes  Artisans

L’emploi des jeunes n’est pas qu’une 
préoccupation des jeunes diplômés ; 
c’est aussi le souci des jeunes artisans 
auxquels s’adresse spécifiquement ce 
projet. Dans le cadre de ce projet, 
3000 jeunes issus de tous les corps de 
métiers ont été formés en entreprena-
riat et  appuyés en kits d’outillage et 
en microcrédit. 
L’Etat compte encourager fortement 
l’entreprenariat des jeunes dans ses 
initiatives en faveur de la promotion 
de l’emploi des jeunes et la mise en 
place d’un fonds de garantie auprès 
des institutions financières traduit 
cette volonté.

Le Programme d’Appui à 

l’Insertion et au développe-

ment de l’Embauche (AIdE).

Sa gestion est confiée à l’Agence Na-
tionale   pour la  Promotion de l’Em-
ploi (ANPE) depuis  son lancement 
en  2011. A son actif, plus de 2500 
jeunes  insérés dans des structures 
privées pour une durée de 6 mois à 
un an de stage, dans le but de ren-
forcer leur employabilité. Les indem-

nités de stage et la couverture contre 
les risques professionnels des jeunes 
stagiaires ont coûté 1milliard 290 mil-
lions de FCFA à l’Etat.

fonds d’Appui aux Initiatives 

Economique des Jeunes (fAIEJ)

Ce fonds a été lancé en octobre 2012 
en réponse aux difficultés d’accès au 
financement et au manque de compé-
tences entrepreneuriales des jeunes. 
Deux milliards de F CFA ont été mis 
à la disposition du FAIEJ depuis 2012 
et ont servi à former plus de 1500 
jeunes porteurs d’idées d’entreprena-
riat, à accompagner techniquement 
500 plans d’affaires et à financer 62 
jeunes entrepreneurs. 

Malgré les mérites qu’on reconnait à 
ces différents programmes, 8,1%  de 
la jeunesse togolaise reste confronté 
au problème de chômage et 20,5% au 
problème de sous- emploi.

Le Directeur de la Jeunesse, M. Anala 
Arime Telata se dit malgré tout satis-
fait du bilan de ces programmes qui, 
selon lui, ont véritablement contribué 
à l’épanouissement de la jeunesse . « 
Mais beaucoup reste à faire  tant du côté 
des autorités gouvernementales  que  des 
jeunes pour satisfaire les besoins de la 
jeunesse », reconnaît-il.  « Les différents 
programmes mis en place par le gouverne-
ment offrent l’opportunité aux jeunes to-
golais de faire valoir leurs potentiels. Au-
delà du bonheur que ressentent ces jeunes 
en s’investissant dans ces programmes, il y 
a également les communautés qui  bénéfi-
cient de leur prestation », se félicite-t-il 
avant de suggérer, maintenant que ces 
programmes ont fait leur preuve, de 
renforcer  et améliorer ces derniers. 
« Il est important aujourd’hui de mettre 
les informations à la disposition de la 
jeunesse. Mais de l’autre côté, il est éga-
lement important que les jeunes soient 
proactifs et aillent à la quête des informa-
tions »,  souhaite-t-il. 
Pour le gouvernement togolais, la 
guerre contre le chômage et le sous 
emploi des jeunes continuent à travers 
le développement des partenariats et 
coopérations nationaux et internatio-
naux pour soutenir la promotion de 
la jeunesse et l’accès des jeunes aux 
technologies de l’information et de 
communication  qui seront les princi-
paux axes de la politique de l’emploi 
des jeunes dans les années à venir.

L’heure du bilanProgrammes d’emploi des jeunes au Togo :

convention de DAT signée entre elle 
et monsieur Fiawoo n’a été retrouvé 
dans les fichiers de la banque. Or, 
si  la signature d’une convention  est 
nécessaire à l’installation d’un DAT, 
comme celle par exemple au bénéfice 
de la CCIT retrouvée quant à elle 
dans les fichiers. 

PROCEdURE :

Monsieur Jonathan FIAWOO a été 
inculpé pour complicité d’abus de 
confiance, contrefaçons de docu-
ments bancaires et usage de faux.  Il 
risque de six mois à trois ans d’em-

prisonnement et d’une amende de 
20.000 FCFA à 100.000 FCFA pour 
le premier chef ; de trois mois  à deux  
ans d’emprisonnement pour le reste. 
Madame Elvire Grunitzky a été incul-
pée d’abus de confiance, contrefaçons 
de documents bancaires, faux et usage 
de faux. Elle risque un à cinq ans 
d’emprisonnement pour le premier 
chef et d’un à cinq ans pour le reste, 
avec en outre la possibilité d’être dé-
chue du droit d’exercer sa profession 
pendant 5 ans. 
Les deux ont été placés sous mandat 
de dépôt. 

en embarquant tout ce qu’il a trouvé 
à son arrivée. 
On se retrouve un peu piégé par 
la mondialisation des capitaux 
financiers, souhaitée et favorisée 
par les institutions internationales 
qui prônent la libre circulation des 
capitaux financiers avec des consé-
quences graves comme celle traitée 
dans cet article.

Les solutions proposées et les 

initiatives déjà en cours au Togo

Les gouvernements confrontés à ce 
problème de sorties illicites des capi-
taux ont commencé par prendre des 
initiatives et de nombreuses actions 
sont en cours et restent à renforcer. 
C’est fort de ces soucis partagés que 
la Commission Economique des Na-
tions Unies pour l’Afrique a mis en 
place un comité présidé par l’Ancien 
Président de l’Afrique du Sud Thabo 
MBEKI en ligne avec une résolu-

(Suite de la page 9)

(Suite de la page 8)Affaire ECOBANK Togo : 

tion des ministres des Finances de 
l’Union africaine en 2011.
Dans les travaux préliminaires réa-
lisés,  certaines pistes de solutions 
peuvent être reprises en rapport avec 
les recommandations d’un rapport 
de la Banque Africaine de Dévelop-
pement (BAD) en 2012. On peut 
mettre l’accent sur les mesures sui-
vantes :

- La promotion de la transparence 
du système financier : Les banques 
et les structures financières offshore 
devraient être astreintes à fournir 
régulièrement à la Banque des Rè-
glements Internationaux (BRI) des 
données détaillées sur les dépôts par 
secteur, leur maturité, ainsi que le 
pays d’origine des déposants. Plus 
encore, la BRI devrait être autorisée 
à rendre publiques  les données ban-
caires issues de différentes sources et 
par pays de destination. 

- La mise sur pieds des accords 
d’échange automatique des informa-
tions fiscales. Ces accords d’échange 
automatique des informations de-
vraient s’accompagner d’un accord 
annexe sur l’évasion fiscale, qui pré-

cise clairement la capacité des pays 
à évaluer les impôts et contrôler 
leur conformité aux règles interna-
tionales, rendant difficile tant pour 
les individus que pour les entités le 
déplacement des revenus d’un pays à 
un autre.

- Entreprendre des réformes fiscales 
pour élargir la base d’imposition. 
Pour accompagner cette mesure, 
le Togo a créé l’Office Togolais des 
recettes (une fusion de la douane et 
des impôts) dont l’un des objectifs 
principaux est la lutte contre la cor-
ruption.

- Créer une autorité nationale de 
régulation et de gestion des appro-
visionnements publics pour assurer 
une plus grande transparence et res-
ponsabilité dans le processus de pas-
sation des marchés. L’opérationna-
lisation de l’Autorité de Régulation 
des Marchés Publics (ARMP) et la 
Direction Nationale de Contrôle des 
Marchés Publics (DNCMP) au Togo 
sont des efforts à encourager.

- Réformer les procédures douanières 
de manière à limiter la mauvaise éva-

luation des prix des marchandises. 
Le Togo s’est engagé dans l’opéra-
tionnalisation du Guichet unique 
du Commerce Extérieur depuis le 
mois de juillet 2014, ce qui constitue 
normalement une réponse à cette 
préoccupation.  Elle est nécessaire 
pour détecter une surfacturation/
sous facturation des biens entrant/
sortant du pays. 
Pour finir et en guise de conclusion, 
la question de la fuite illicite des 
capitaux est une question cruciale 
pour le développement économique 
du Togo et est apolitique comme le 
montrent les données factuelles ex-
posées ci-dessus. Elle  devrait néces-
siter la vigilance de toutes les unités 
décisionnelles dans les différentes 
structures et à différents grades. 

Les évènements récents en rapport 
avec l’hôtel Sarakawa et les affaires 
d’escroquerie internationale sont 
du domaine des actes de nature à 
alimenter les fuites illicites des capi-
taux. Les réponses apportées par le 
Gouvernement doivent être encou-
ragées et renforcées à différents 
niveaux pour assurer la dynamique 
économique requise.

Fuites illicites de capitaux au Togo : 
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L
’Unité de Gestion et de Coordination des Programmes de Coopération Gouvernement-SNU a organisé mardi 02 septembre 
2014 au Complexe LE WAGON à Lomé, une retraite d’imprégnation des hauts cadres togolais devant prendre part à la 
session spéciale des NU sur le suivi du Programme d’Action de la Conférence Internationale sur la Population et le Déve-
loppement (PA/CIPD au-delà de 2014), prévue pour le 22 septembre 2014 à New–York en marge de la 69ème Assemblée 

Générale des Nations Unies. 

Cette session spéciale à laquelle le 
Président de la République togolaise 
est convié par le Directeur Exécutif de 
l’UNFPA,  verra également la partici-
pation d’une délégation nationale.
Cette retraite de briefing est donc 
organisée pour permettre à la déléga-
tion togolaise de se familiariser avec 
les différentes étapes du processus de 
la revue opérationnelle du PA/CIPD 
et avec les divers documents mis à sa 
disposition,  afin que tous les délé-
gués togolais soient au même niveau 
d’information que les participants 
des autres pays. 

La délégation est composée du Mi-
nistère de la Santé, du Ministère du 
Développement à la Base, de la Jeu-
nesse et de l’Emploi des Jeunes, du 
Ministère de la Planification, du Dé-
veloppement et de l’Aménagement du 
Territoire, du Ministère des Affaires 
Etrangères, de l’Assemblée Nationale 
et des représentants de la Société Ci-
vile.

Afin de permettre à cette délégation 
de disposer d’informations de pre-
mier ordre sur le PA/CIPD, des pré-
sentations portant sur la genèse de 
la CIPD, les revues quinquennales 

successives et les  progrès enregistrés 
par le Togo à ce jour ont été faites 
par le Coordonnateur Général de 
l’UGCP, M. DOEVI Abbékoé Dodzi. 
Le concept du « Dividende Démogra-
phique » a été également partagé par 
M. Kanazogo MENSAH, Chargé de 
programme Population et Dévelop-
pement de l’UNFPA. Cette présenta-
tion a été suivie d’une projection de 
film sur ce concept. 

Au début des travaux, deux interven-
tions ont marqué la cérémonie d’ou-
verture de cette retraite, à savoir, celle 
du Représentant Résident de l’UNF-

PA au Togo, Dr. Justin KOFFI et celle 
Directeur de Cabinet du Ministère de 
la Planification, du Développement 
et de l’Aménagement du Territoire, 
M. Essohanam EDJEOU. Tous deux 
ont reconnu le bien-fondé de cette 
activité, relevé les progrès réalisés par 
le gouvernement togolais durant ces 
20 dernières années et souhaité que 
les efforts consentis  se poursuivent 
durant les prochaines années pour 

consolider les acquis et combler les 
gaps qui subsistent  afin d’améliorer 
davantage les conditions de vie des 
populations togolaises. 

Le Directeur de Cabinet du Ministère 
de la Planification du Développement 
a traduit la reconnaissance du gouver-
nement à l’endroit de l’UNFPA pour 
son appui constant. 

 La Rédaction

La délégation togolaise se prépare avec l’appui de l’UNFPA/Togo

Participation du Togo à la  session spéciale de l’UNGASS 

sur le suivi du PA/CIPD au-delà de 2014  à New – York: 

La table d’honneur à l’ouverture, on reconnait à 
gauche Dr Justin Ko!, représentant UNFPA au Togo

Bouffée d’oxygène pour les 

patrons de presse:

Le BUTODRA et le CONAPP 

signent un accord

L
e Bureau Togolais du Droit d’Auteur  (BUTODRA) et le Conseil 
National des Patrons de Presse (CONAPP) ont signé   mardi 02 sep-
tembre à Lomé, un accord  visant  à assainir les relations entre les 
deux institutions;  relations qui se sont détériorées ces dernières années, 

en raison du non versement  des redevances par certains directeurs d’organes 
de presse au BUTODRA. Ils ont ainsi accumulé  des arriérés , poussant  le 
BUTODRA  à intenter des actions en justice contre eux.
Ainsi l’ accord conclu  le 02 
septembre dernier, permet aux 
patrons de presse d’apurer leurs 
dettes selon plusieurs formules:   
ceux dont les arriérées se situent 
entre 1F et 500.000F ,  paieront  
50% de la dette  en numéraires 
et l’autre 50% en échange  de 
services  qui consistent en la dif-
fusion de spots qui vont être réa-
lisés par le BUTODRA. Ceux 
qui doivent au BUTODRA plus 
de 500.000F, devront payer  1/3 
en échange de services, 1/3 dans 
les 30 jours suivants et le tiers res-
tant sur quatre mois. «En attendant 
les poursuites qui ont été entamées par 
le BUTODRA vis-à-vis d’un certain 
nombre de confrères et de médias par 
rapport aux dettes ,  sont suspendues 
jusqu’au payement de l’aide de l’Etat 
à la presse qui va déclencher le règle-
ment définitif  des dettes»,   a expliqué 
M. Jean-Paul Agboh-Ahouélété, 
président du CONAPP.   «L’idée, 
c’est d’aider les médias audiovisuels à 
faire face aux difficultés, car beaucoup 
ont des problèmes de trésorerie», a-t-il 
ajouté.  Et de prévenir  «  Tout un 

chacun a intérêt à comprendre  l’im-
portance d’honorer cet engagement en 
faisant preuve de responsabilité. Mais 
si certains s’amusent à ne pas honorer 
l’accord que nous venons de signer, ces  
procédures vont reprendre». 
M. Idrissou Traoré Aziz , Direc-
teur général du BUTODRA sou-
haite que cet accord  soit  respecté. 
« Que cet accord connaisse une réali-
sation concrète», a-t-il appelé de ses 
vœux. 
«Nous prenons l’engagement de faire en 
sorte que cet accord que nous signons 
aujourd’hui  soit suivi d’effet»,  a ras-
suré  le président du CONAPP.

  Franck NONNKPO
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Poignée de mains entre le pré-
sident du CONAPP , à gauche et 

le directeur du BUTODRA



Eco/Social

A 
la faveur d’une conférence de presse organisée  le jeudi 04 septembre 2014, 
par Vlisco African Company -Togo  (VAC-Togo) à  son siège, à Lomé, les 
hommes de médias ont été entretenus sur la campagne « Connaisseuses du 
style Vlisco » et sur les signes d’identification des pagnes Vlisco.

« Les journalistes sont les ambassadeurs 
de l’information. Nous les formons 
pour les mettre à contribution dans la 
sensibilisation de la population sur nos 
produits en vue de leur donner tous les 
outils nécessaires pour acheter leur Vlisco 
authentique »,  a confié , à cette occa-
sion,  Mme Barbara AMOUZOU-LO-
KADI, responsable marketing  à la 
VAC-TOGO.Plus de 812 millions de 
yards  de produits Vlisco contrefaits 
sont déversés sur le marché chaque 
année et le Togo représente l’un des 
premiers ports d’importation de tex-
tiles contrefaits.
Pour lutter contre ce phénomène, 
Vlisco mise sur l’autonomisation de 
ses clients, la sécurité interne au sein 
de la société et le renforcement des 
capacités des douanes mais pas seu-
lement….Elle a également sécurisé 
ses produits, les vrais, par plusieurs 
signes distinctifs. Afin de les faire 
connaître  à la population,  la société 

mène une série d’activités de commu-
nication autour du sujet.

Identification des produits vlisco

Pour  protéger ses plus de 300 000 
dessins et couleurs contre la contre-
façon, Vlisco, la société de création 
d’imprimés de renom, a mis sur ses 
produits quatre éléments de différen-
ciation qui authentifient ces produits 
fabriqués en Hollande à base d’une 
technique de fabrication unique au 
monde.
Il s’agit d’abord du :
- Le soleil emblématique qui figure 
toujours sur l’étiquette du pagne. 
En son centre, on trouve l’emblème 
VVH (Van Vlissingen Helmond)
- La référence du dessin. Elle est im-
primée sur la lisière et est identique à 
celle qui figure sur la grande étiquette 
blanche du pagne.
- La lisière du pagne: Elément le plus 
important, elle a plusieurs spécificités 

que les contrefacteurs utilisent diffici-
lement. En réalité, la lisière supérieure 
porte la mention « VERITABLE WAx 
HOLLANDAIS VLISCO » alors que 
celle qui est inférieure porte la men-
tion « GUARANTEED DUTCH 
WAx VLISCO ». On remarque égale-
ment  des lignes et marques de teinture 
irrégulières sur la lisière qui,  de ce fait, a 
une couleur « blanc-cassé ».
- Enfin, l’étiquette: La grande éti-
quette blanche porte la mention « 
PRINTED BY VLISCO IN HOL-
LAND » alors que la lisière portant 
la mention française « VERITABLE 
WAX HOLLANDAIS VLISCO » est 
toujours à l’envers par rapport à la 
grande étiquette blanche du pagne 
fournissant les informations sur le 
produit.

20 Septembre 2014 : Evènement « 

Connaisseuses du style vlisco »

Dans le cadre de la lutte contre  la 
contrefaçon, la VAC-Togo  organise 
le 20 septembre prochain, au marché 
des conteneurs d’Agbadahonou, à 
Lomé, une campagne de sensibilisa-
tion à l’endroit des consommateurs.

Il s’agira, d’une part, pour le créateur 
d’outiller les loméens sur les signes 
distinctifs du Vrai Vlisco, de leur 
indiquer les points de vente agréés et 
d’autre part, présenter les moyens de 
reconnaître une boutique qui vend le 
vrai Wax Hollandais Vlisco.
« Cette campagne vise à donner à nos 
consommateurs des outils simples d’iden-
tification  du vrai Vlisco en vue de les 
éclairer dans leur choix »,  a expliqué  
Mme AMOUZOU- LOKADI
Notons que cette activité  est organi-
sée simultanément dans tous les  pays 

où Vlisco est présente.   
En marge de  l’événement, la société 
organise des communications aussi 
bien en Français qu’en langues natio-
nales sur les médias (radios, presse, 
télévision, affiches) pour renseigner la 
population sur les techniques d’iden-
tification du vrai Wax Vlisco.
Rendez-vous donc, le 20 septembre 
2014 à 10 heures, dans le nouveau 
marché, en face de l’ancien Goyiscore 
pour faire la preuve de vos connais-
sances Vlisco  et repartez avec des 
cadeaux !

les journalistes à l’école de la reconnaissance du Vrai Wax 

  Esso BADOUVLISCO : 
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L
’Agence d’Exécution des Travaux Urbains  au Togo  (AGETUR-Togo) et l’Ecole  Africaine des Métiers  de l’Architecture et 
de l’Urbanisme (EAMAU), ont organisé jeudi 04 septembre dernier, une conférence publique sur le thème : « Grand Lomé: 
Naissance d’une métropole?».  La rencontre visait à informer le public sur ce qu’est le « Grand Lomé»; lancer le débat sur ce 
que pourrait être le statut institutionnel  du «Grand Lomé»  et marquer  le lancement effectif des études devant permettre 

de doter ce territoire   d’un  Schéma Directeur d’Aménagement  et d’Urbanisme ( SDAU) . Qu’ est-ce que le «Grand Lomé»? Quelle 
est sa composition?  A-t-il un statut ? A-t-il une identité  socio-spatiale, une histoire ou n’est-il qu’une simple réalité urbaine...?  Autant 
de questions qui ont alimenté le débat lors  de cette conférence publique.

«Le Grand Lomé», territoire de 
développement  qui comprend la 
Commune de Lomé et les sept (07)  
cantons environnants (Baguida, 
Togblékopé, Agoènyivé, Légbas-
sito, Sanguéra, Vakpossito, Aflao- 
Sagbado, Amoutivé et Afla-Gakli), 
est la principale entité urbaine du 
Togo. 
Suite à un diagnostic réalisé en 
2011 par AGETUR-Togo avec 
l’aide  de partenaires  financiers, le 
«Grand Lomé» a été doté en juillet 
2012, d’ une Stratégie  de Déve-
loppement  Urbain (SDU-Grand 
Lomé)   à l’horizon 2030.
Le SDU-Grand Lomé s’inscrit 
dans les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement (OMD) 

et trouve son fondement  dans le 
document  de Stratégie  de Crois-
sance Accélérée et de Promotion 
de l’Emploi (SCAPE).  Parmi les 
mesures définies par cette Stra-
tégie, figure la mise en place des 
outils  d’urbanisme prévisionnel 
et opérationnel du Grand Lomé: 
le Schéma Directeur  d’Aménage-
ment  et d’Urbanisme (SDAU-GL). 
Ce document a pour objectif de  
fixer les orientations stratégiques  
du Grand Lomé  et de déterminer 
, sur le long terme , la destination  
générale  des sols . Il contribue ain-
si  à coordonner les programmes  
locaux d’urbanisation avec la 
politique d’aménagement de cet 
espace. 

Le SDAU-GL  va couvrir  le terri-
toire de la commune de Lomé ( les 
cinq arrondissements) et les can-
tons cités plus haut.
Pour le ministre de l’Urbanisme et 
de l’Habitat , Fiatuwo  Kwadjo Sés-
sénou, le processus de sélection du 
consultant chargé de l’étude de-
vant permettre de doter le Grand 
Lomé du SDAU, est terminé et les 
contrats signés. « Dans quelques 
jours, le consultant  va commen-
cer les études sur le terrain», a-t-il 
annoncé.
Grâce à la régulation de la dyna-
mique d’urbanisation qui sera 
mise en œuvre  avec le SDAU-GL,  
des solutions appropriées  seront  
trouvées aux problèmes  auxquels 

sont confrontés les habitants du 
Grand Lomé: coût élevé  des ter-
rains, mauvaises conditions de 
logement, loyers prohibitifs, insa-
lubrité... 
La ville de Lomé  a déjà  fait l’objet 
de plusieurs documents prévision-
nels. Le premier document d’urba-
nisme,  élaboré  sous l’impulsion  
du  Gouverneur Allemand August 
Köhler, date  de 1913. La trame 

viaire  du centre -ville actuel  a été 
définie par ce document. Plus tard 
, Lomé fera l’objet  d’un autre plan 
directeur  sous la période française  
en 1930. Après les indépendances, 
deux documents prévisionnels  
d’urbanisme  ont été élaborés: le 
plan directeur de 1969 et le sché-
ma directeur  d’aménagement et 
d’urbanisme de 1981.

/H�G«ȣ�GH�OȂDP«QDJHPHQW�GH�OȂHVSDFH�XUEDLQ�
  Franck NONNKPO «Grand Lomé»:  

Vue partielle des participants

Vision Togo 2030 : 

'«EDW�DXWRXU�GX�VRXV�V\VWªPH�
«Démographie et développement humain»

P
artenaires au développement, chefs traditionnels, députés à l’assemblée nationale, acteurs clés 
des sphères de la démographie et du développement humain au Togo, cadres de tous les départe-
ments ministériels et de la société civile, universitaires et hommes de médias se sont retrouvés, à 
la faveur d’un atelier organisé par le ministère auprès de la présidence  de la République chargé 

de la Prospective et de l’Evaluation des Politiques Publiques le 04 septembre à Lomé. 

Au centre de la rencontre,  
les enjeux et défis du sous-
système « démographie et déve-
loppement humain » ; branche  
de la Vision Togo 2030 qui  
vise la meilleure satisfaction 
des besoins primaires des 
Togolais. 

C’est en clair le sous-sys-
tème qui permet d’avoir des 
données fiables sur la démo-
graphie et le développement 
humain dans notre pays afin 
que des solutions adéquates 
soient apportées aux pro-
blèmes de logement, de fon-
cier, d’éducation, de santé 
etc.
La rencontre a permis aux 
participant de  s’enquérir de 
l’état d’avancement des tra-
vaux du sous-système  d’une 
part , et de contribuer à enri-
chir la base d’informations 
et de suggestions du minis-
tère en charge de la prospec-
tive d’autre part ; conformé-
ment à la démarche inclusive 
et participative de la Vision 

Togo 2030. 
 «L’exercice prospectif au Togo 
ayant été voulu inclusif et par-
ticipatif, il nous paraît judicieux 
de soumettre pour non seule-
ment partager avec vous l’état 
d’avancement des travaux du 
sous-système, mais et surtout 
vous inviter à nourrir notre 
réflexion sur l’état des lieux des 
thématiques du sous-système et 
à exprimer vos aspirations sur 
notre pays à l’horizon 2030», 
a  expliqué aux participants 
,  le Professeur Kako NU-
BUKPO, ministre auprès 
de la Présidence de la Répu-
blique, chargé de la Prospec-
tive et de l’Evaluation des 

Politiques Publiques.

Deuxième du genre après 
l’atelier du 1er août consa-
cré au sous-système socio-
culturel, cette rencontre 
coïncide avec  le vingtième 
anniversaire de la confé-
rence du Caire sur la popu-
lation tenue du 05 au 13 
septembre 1994 pour jeter 

les bases de nouvelles pers-
pectives en matière de résolu-
tion des problèmes démogra-
phiques et de développement 
humain.

Rappelons que dans le cadre 
de l’étude prospective visant 
à élaborer la « Vision Togo 
2030 », quatre sous-systèmes 
d’informations couvrant 
l’ensemble des thématiques 
pertinentes ont été identi-
fiés. Il s’agit de: économie et 
technologie; politique et gou-
vernance; socioculturel ;  Dé-
mographie et développement 
humain.

  Esso BADOU MUCTAM:  

/HV�FRQGXFWHXUV�GH�WD[L�PRWR�I«GªUHQW�
leurs énergies

D
u 02 au 04 septembre 2014,  s’est tenue à Lomé, l’assemblée générale constitutive  de la  Mutuelle 
des Conducteurs de Taxi -Moto – Togo (MUCTAM-Togo). L’objectif est de  fédérer les syndicats des 
conducteurs de taxi-moto( communément appelés Zémidjan) en vue d’œuvrer pour l’amélioration 
de leurs conditions  de vie et de travail, ceci en collaboration avec le ministère des Transports, la 

Délégation à l’Organisation du Secteur Informel (DOSI) et le groupe d’assurance GTA/C2A

Acteurs importants de la vie 
économique du Togo, les 
conducteurs de taxi-moto ou 
zémidjan sont estimés à 5051 . 
Ils ont en charge près de 15701 
personnes soit 4701 femmes et 
11000 enfants. Cependant, les 
conditions de vie et de travail 
de ces acteurs sont déplorables. 
D’où, la volonté du gouverne-
ment togolais de créer un cadre 
approprié pour leur assurer une 
meilleure protection sociale à 
travers les produits d’assurance 
de base et  des soutiens  leur 
permettant de se  procurer leur 
outil de travail. 

Selon la Directrice Générale de 
la DOSI, Mme Ingrid Awadé, 
les travailleurs du secteur infor-
mel, y compris les Zémidjans, 
doivent fédérer leurs efforts 
pour proposer des solutions 
adéquates à leurs problèmes 
quotidiens, afin de sortir de la 
précarité et de la pauvreté. « Le 
gouvernement s’est donné pour 
mission de vous accompagner, 
pour que vos conditions de vie 
et de travail soient moins pré-

caires et moins vulnérables. Au-
jourd’hui, le conducteur de taxi 
moto est un acteur important 
de la vie économique du Togo 
et il doit se considérer comme 
un acteur de plein droit», a dé-
claré la DG de la DOSI, avant 
d’ajouter que la MUCTAM ser-
vira également de cadre d’orien-
tation et de reconversion pour 
chacun des conducteurs qui le 
souhaiterait.  

La naissance de la MUCTAM-
Togo est accueillie avec joie  par 
les Zémidjan. Pour Adam Abou-
dou Kassimou , Secrétaire Gé-
néral des conducteurs de taxi-
moto de Tchaoudjo, le seul fait 
de savoir que sa retraite peut 

être assurée et la possibilité  
d’être  propriétaire de sa propre 
moto, constituent un grand 
soulagement pour les Zémidjan. 
La MUCTAM-Togo offrira des 
produits comme l’assurance-vie, 
l’assurance maladie , des possi-
bilités de cotisations pour s’as-
surer une retraite,  l’équi-bail 
qui offre des facilités d’acquisi-
tion de moto aux adhérents. 

D’autres doléances ont été for-
mulées au cours des travaux, 
notamment la facilitation d’éta-
blissement des pièces d’identité 
et d’immatriculation des motos 
pour les Zémidjan. Souvent 
accusés d’être à l’origine de la 
plupart des accidents de la cir-
culation , ces professionnels du 
transport ont également souhai-
té que les conditions d’obten-
tion du permis de conduire leur 
soient allégées.

La MUCTAM-Togo est  dirigée 
par un Conseil d’Administra-
tion de 7 membres, un  Comi-
té de Crédit et un Comité de 
Contrôle et de Surveillance. 

Mme Ingrid 
AWADE (à droite)

  Kossi THEMANOU
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Apparue au premier trimestre  de l’année en cours,  la fièvre hémorragique à virus Ebola continue  
de faire des ravages dans la sous- région ouest-africaine. Au Togo, même si aucun cas de la maladie 
n’est encore signalé, les autorités du pays sont  sur le pied de guerre et intensifient la sensibilisation.  
La population est  ainsi appelée à éviter certaines pratiques et  comportements dont  la manipula-

tion et la consommation de la viande de brousse. Si  cette mesure est nécessaire pour prévenir  la maladie, elle 
est difficilement acceptée par  certains Togolais accrocs de la viande de brousse et qui malgré la menace, conti-
nuent d’en consommer. Face à cette situation, les autorités hésitent entre restriction et interdiction. Comment 
la viande de brousse est-elle servie? Quel est le circuit de distribution de cette viande? Quel est l’impact de la 
menace du virus Ebola sur la viande ordinaire? Eléments de réponse dans  ce dossier.

En mars 2014, un premier cas 
de la fièvre à virus Ebola a été 
diagnostiqué en Guinée. Très 
rapidement la maladie se pro-
page au Libéria, en Sierra-Leone 
et tout récemment au Nigéria.  
Cette épidémie qui sévit pour 
la première fois en Afrique de 
l’Ouest, fait un nombre impres-
sionnant de victimes en l’espace 
d’un semestre. Le cap de 2000 
morts vient d’être franchi.  

Au sein de la communauté 
scientifique, l’unanimité est 
faite sur la cause de la maladie. 
Singes, rats, agoutis, chauve-
souris…sont les vecteurs  de 
la maladie, selon les scienti-
fiques. Aussi est-il déconseillé 
de consommer la viande de ces 
animaux ou de tout autre ani-
mal sauvage.   

La viande de brousse: une 

habitude alimentaire qui per-

siste malgré Ebola

Qui n’a jamais goûté au plaisir 
d’une bonne sauce bien pimen-
tée à la viande tendre de l’agou-
ti, du lièvre ou de l’écureuil?  

Les Togolais raffolent de la 
viande de brousse, très pré-
sente dans  leur alimentation. 
Chaque jour des quantités im-
portantes de gibiers sont déver-
sés à Lomé et servis à tous les 
coins de rue dans les bars et 
restaurants. Ces gibiers pour 
la plupart proviennent de la 
préfecture de Kloto  dans  la 
région des plateaux, et des pré-
fectures du Zio et de Yoto dans 
la région maritime. A Lomé, 
on les retrouve au grand mar-
ché, plus précisément à la place 
dite «Hollando». C’est là que 
viennent s’approvisionner  les 
gérants de restaurants. D’autres 
restaurateurs en revanche ont 
leurs propres fournisseurs.   

De toutes les viandes de brousse 
servies à Lomé, celle de l’agouti 
reste la plus prisée. La chair 
tendre de ce rongeur est très re-
cherchée.  Cette viande abonde 
surtout pendant l’harmattan, 

période propice aux feux de 
brousse et donc à la chasse.  

Plus qu’une habitude alimen-
taire, manger de la viande  de 
brousse est donc devenu une 
tradition  chez les Togolais.

La menace du virus Ebola a-t-
elle un impact sur cette  tradi-
tion?  La mesure  recomman-
dant d’éviter la consommation 
de la viande de brousse est-elle  
scrupuleusement respectée par 
les Togolais?

Pour le savoir, nous avons dé-
cidé de faire un tour à certains 
endroits de la capitale et sa ban-
lieue où en temps normal,  on 
sert de la viande de gibier. 
 
Notre ballade nous a d’abord 
conduit au centre- ville de 
Lomé. Nous entrons dans un 
restaurant de fufu très animé. 
Beaucoup de monde attendent 
d’être servis. Lorsque  vient 
notre tour, nous demandons 
de la viande d’agouti.  L’air sur-
prise, la serveuse nous répond : 
« On  ne  sert plus cette viande 
ici!».

Suite aux informations d’un 
contact,  nous  changeons de 
direction et mettons le cap sur 
Avéta,  à 15 km au nord-est de 
Lomé.  Dans cette localité, se 
trouve, à côté du  marché, un 
restaurant très fréquenté par 
les voyageurs.  Celui-ci, selon 
nos informations, est un lieu 
de transit  de gibiers  pour 
Lomé. Nous y entrons et nous 
nous faisons passer pour des 
acheteurs. Nous demandons 
un agouti et à notre grande 
surprise, la  responsable, une 
femme d’une quarantaine 
d’années, corpulence forte, se 
prénommant Vénavino, sort de 
dessous une table, un sac bana-
lisé. Le contenu est réellement 
de la viande fraîche d’agouti 
mais morcelée. Environ  une 
vingtaine de kilogrammes de 
viande.  « Je l’ai découpée, il y 
a juste quinze minutes», regrette-
t-elle. Puis elle nous propose les 

morceaux au prix de 500 F,  négo-
ciable si nous en voulons en quan-
tité. « A cause du virus  Ebola, 
nous commandons ces derniers 
temps, moins de viande de brousse. 
Juste ce qu’il faut pour satisfaire 
les clients fidèles et accrocs comme 
vous. Nous sommes parfois obligés 
de jeter le surplus si les clients ne 
consomment pas à temps »,ajoute-
t-elle, sans doute pour nous ras-
surer.  
 
Notre stupéfaction était à son 
comble lorsque, s’adressant  à 
une employée du restaurant,  
cette dernière nous confie : « 
Actuellement, la viande de brousse 
est   moins chère. Les chasseurs 
et intermédiaires ne cessent de la 
proposer à maman (ndlr: la respon-
sable) à bas prix. 
Par exemple, les gibiers  qui étaient  
à 15000 F CFA sont aujourd’hui 
pratiquement à moitié prix. Il 
nous est  même déjà arrivé de les 
mélanger avec d’autres viandes  à 
l’insu des consommateurs bien sûr. 
Nous les employés et la famille en 
mangeons également ». 

Avant notre départ, Vénavino, 
persuadée d’avoir affaire à de 
gros clients, nous pressa de  
laisser nos contacts;  ce que 
nous fîmes pour ne pas com-
promettre notre couverture. Le 
lendemain  nous reçûmes un 
coup de fil de la jeune femme.  
« J’ai actuellement six gibiers frais 
dont quatre agoutis. Vous en vou-
lez encore ? Réagissez vite, sinon 
j’ai  une commande qui doit par-
tir pour la Belgique demain ( ndlr 
dimanche dernier) », insista-t-elle 
au téléphone. Nous déclinons 
l’offre en prétextant un pro-
blème d’argent. 

Le cas de Vénavino n’est pas 
isolé. D’autres tenants de res-
taurants servent  clandestine-
ment de la viande de brousse. 

Face à cette situation, les au-
torités sont partagées entre 
interdiction et restriction de 
la commercialisation et la 
consommation de la viande de 
brousse. 

Pour le professeur Ouro-Koura 
Napo, président du Comité de 
gestion du virus Ebola, il n’est 
pas du ressort du Comité d’in-
terdire la consommation de la 
viande de brousse. Il appartient 
au ministère de l’Agriculture 
de prendre un arrêté dans ce 
sens et le faire respecter par ses 
agents sur le terrain. 
Le Colonel Badjona Sognè, 
membre du même Comité , lui 
, se fait plus incisif. « La consom-
mation de la viande de brousse 
doit être interdite jusqu’à nouvel 
ordre tout simplement parce que 
beaucoup d’animaux sauvages sont 
porteurs de ce virus. C’est très im-
portant que nous respections cela. 
Qu’au niveau de la chasse  et de la 
vente, cela soit interdit et que les 
consommateurs aussi prennent des 
dispositions pour consommer autre 
chose que de la viande de brousse 
», martèle-t-il.

La menace d’Ebola plombe 

la commercialisation de la 

viande ordinaire

Même si la consommation de 
la viande ordinaire ne présente 
aucun danger,  des mesures 
sont néanmoins prises pour 
éviter tout risque de contami-
nation. 

A l’abattoir de Lomé, où nous 
nous sommes rendus, les lieux 
sont sécurisés par des agents de 
l’ONAF (Observatoire Natio-
nal des Abattoirs et Frigori-
fiques). « Les responsables du Port 
Autonome de Lomé, de l’ONAF, 
du ministère de la Santé et celui 
de l’Elevage ainsi que l’organisa-
tion des bouchers sont très mobi-
lisés pour épargner l’abattoir de 
tout risque de contamination. 
Très bientôt, l’entrée à l’abattoir 
sera subordonnée à la présentation 
d’une carte de santé. Toutes les 

mesures sécuritaires sont prises », 
témoigne  Bitori Akla Esso, As-
sistant d’Hygiène d’Etat auprès 
de  l’ONAF.
Il  va donc sans dire  que  la 
consommation de la viande  
sortant de l’abattoir ne pré-
sente aucun risque.  
Même si l’ONAF connaît 
la provenance des animaux 
(porcs, bœufs, moutons) qu’il 
abat et qu’il y a des inspections 
pour s’assurer qu’il n’y a pas 
de risque  ni immédiat, ni dif-
féré à la consommation de ces 
viandes, la psychose consécu-
tive à la menace du virus Ebo-
la, porte un sérieux coup à la 
commercialisation de la viande 
provenant de l’abattoir. « Avec 
l’apparition d’Ebola, de 100 
bœufs abattus en moyenne par 
jour très récemment, nous en 
sommes actuellement autour 
de 70. 
Nous avons le sentiment que la 
population est mal informée», 
déplore  Godze Ali, président 
des bouchers du Togo et chef 
boucher de Lomé.  Face à cette 
situation, DEGANUS Abdoul 
Rashidi, Secrétaire général  de 
la Communauté Nationale des 
Bouchers du Togo (CNB) et 
également Secrétaire Général 
du Syndicat National des Bou-
chers  et Charcutiers du Togo 
(SYNABOUTO) appelle le mi-
nistère en charge de l’Elevage 
et celui de la Santé à mener 
conjointement des actions pour 
la sensibilisation des consom-
mateurs afin de booster les acti-
vités du secteur. 

Face à la menace du virus 
Ebola,  la consommation de la 
viande de brousse est un risque 
inconsidéré qu’il vaut mieux ne 
pas prendre. 

La viande de brousse se vend bien malgré la menace  

Les Togolais face au virus Ebola / Enquête exclusive:   La Rédaction

 N°118 | du 10 au 24 Sept 2014

14 Dossier
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Elle ose l’originalité. Attachée à 
l’authenticité, elle choisit de porter du 
véritable Wax Hollandais Vlisco imprimé 
des deux côtés, aux motifs expressifs, 
aux couleurs intenses et aux effets « bulle » 
naturels créés par la cire. Vlisco est la 
seule marque à produire du véritable 
Wax Hollandais depuis 1846. Que vous 
l’appeliez « Hollandis » ou « Hollandais », 
c’est un produit Vlisco. Une vraie 
Connaisseuse sait cela et est capable 
d’identifi er un produit authentique.

VOUS POU V EZ , VOUS AUSSI , 
DE V ENIR UNE CONN A ISSEUSE 
DU S T Y LE V LISCO 
Notre guide spécialisé vous explique 
tout ce que vous devez savoir. Il vous 
donne des conseils pour apprendre à 
reconnaître le véritable Wax Hollandais 
Vlisco et vous indique où l’acheter. 
Devenez une Connaisseuse du Style 
Vlisco capable de reconnaître le véritable 
Wax Hollandais Vlisco sur www.vlisco.com

PORTE DU WAX HOLLANDAIS 
VLISCO AUTHENTIQUE

UNE VRAIE 
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